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Projet arrêté par délibération du Conseil Municipal  en date du 18 mai 2009 
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TROISIÈME PARTIE – JUSTIFICATIONS

I  –  Présentat ion des choix  ef fectués pour  établ i r  l e PADD,  les Or ientat ions 
Part icul ières et  les éléments règlementai res au reg ard des enseignements du 
d iagnost ic (et  p lus par t icul ièrement la réponse aux  besoins actuels e t  futurs)  

I-1 Tableau de synthèse (diagnostic, PADD, Orientat ions Particulières, zonage et règlement) 

I-2 Prise en compte du PADD dans la délimitation de s zones 

I-3 Orientations particulières d’aménagement 

I-4 Réponses apportées par le PLU aux objectifs de construction de logements et d’évolution démographi que identifiés dans 
le diagnostic 

I I  – Just i f i cat ion des l imi tat ions à l ’ut i l isat ion du sol  instaurées par  le règlement  et  
les évolut ions par  rapport  au POS 

II-1 Présentation des zones 

II-2 Règlement des zones 

II-3 Les autres limitations 
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QUATRIÈME PARTIE – INCIDENCES DES ORIENTATIONS DU P LAN SUR L’ENVIRONNEMENT 

I  –Les or ientat ions du Projet  d ’Aménagement et  de D éveloppement Durable 

L’impact des 3 axes sur l’environnement 

I I  – Les or ientat ions par t icul ières d’aménagement  

L’impact de chaque orientation 

I I I  – Les disposi t ions réglementai res 

L’impact des dispositions prévues aux articles 12 e t 13  
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TROISIÈME PARTIE – JUSTIFICATIONS

I  –  Présentat ion des choix  ef fectués pour  établ i r  l e PADD,  les Or ientat ions 
Part icul ières et  les éléments règlementai res au reg ard des enseignements du 
d iagnost ic (et  p lus par t icul ièrement la réponse aux  besoins actuels e t  futurs)  

Ce chapitre explique de quelle manière les enseignements du diagnostic ont été pris en compte dans chacun des éléments du dossier de PLU. Le diagnostic 
à mis en évidence tous domaines confondus les caractéristiques de la commune, ses atouts, ses faiblesses et ses besoins. L’élaboration du PADD puis des 
orientations d’aménagement et enfin la transcription réglementaire (le zonage et le règlement écrit) ont été élaborés dans le soucis constant de respecter, de 
protéger, de valoriser l’identité et la diversité de la commune et de mettre en œuvre les réponses nécessaire à la prise en compte des besoins de la 
commune et de tous ses habitants. 
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I-1Tableau de synthèse (diagnostic, PADD, Orientati ons Particulières, zonage et règlement) 

Les enseignements du 
diagnostic

Le PADD et les Orientations Particulières Le zonage et le règlement

Le cadre bâti constitue 
un élément important du 
cadre de vie de la 
commune. Il se 
caractérise par une 
importante diversité 
urbaine et architecturale 
qui doit être préservée.

La mise en valeur du cadre de vie du Pré Saint-Gerv ais 
constitue le premier des trois grands axes du PADD.
Au sein de cet axe, le premier objectif concerne la 
valorisation du cadre bâti  : 
- Préserver, protéger, valoriser le patrimoine urbain  et 
architectural de la ville 
- Conserver une diversité des formes urbaines dans la 
partie nord de la ville 
- Promouvoir une architecture contemporaine de gran de 
qualité en cohérence avec le cadre bâti dans le cad re 
d’une démarche de développement durable et de 
maîtrise des impacts environnementaux pour toutes le s 
constructions nouvelles 
- Améliorer l’aspect extérieur des constructions 

Une des orientations particulières d’aménagement du PLU 
de la ville Pré Saint-Gervais concerne la préservation et la 
mise en valeur du patrimoine bâti de la ville. Intégré à cette 
orientation particulière d’aménagement, le cahier de 
recommandations explicite les précautions à prendre en cas 
de rénovation ou extension d’une construction ancienne, en 
préconisant un certain nombre de dispositions qui complète 
les prescriptions du règlement du PLU. 

Les caractéristiques des différents quartiers et secteurs se 
traduisent par la délimitation des différentes zones qui est 
en premier lieu destinée à identifier des formes urbaines 
distinctes donc des dispositions relatives aux 
implantations, emprises, hauteurs spécifiques. A l’intérieur 
de chacune de ces zones, le règlement écrit introduit des 
dispositions réglementaires adaptées aux caractéristiques 
architecturales et urbaines des secteurs. 
Sur le plan de zonage sont délimités les ensembles 
urbains remarquables, conformément à l'article L 123-1 7° 
du Code de l'Urbanisme. Des dispositions réglementaires 
spécifiques détaillées et explicitées dans le cahier de 
recommandations concernent ces ensembles urbains 
remarquables. En complément du cahier de 
recommandations, le règlement fixe des prescriptions 
destinées à assurer une plus grande qualité architecturale 
des constructions neuves et des travaux sur le bâti 
existant, aux articles 10 et 11. 
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L’enjeu des évolutions à venir dans le cadre du projet urbain 
est de donner une place nouvelle et qualitative aux espaces 
publics, aux espaces verts, aux plantations et, plus 
largement, à tous les éléments permettant d’offrir des 
espaces de respiration, d’ouverture, de perspective, 
d’ambiance urbaine qualitative.

Le PLU met en place des dispositions qui garantissent un 
traitement végétalisé important pour tous les terrains de la 
commune. 
Pour prendre en compte les caractéristiques des 
différents secteurs de la ville, plusieurs possibilités sont 
offertes : pleine terre, espaces paysagers sur dalle, toiture 
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Le territoire gervaisien 
est aujourd’hui 
entièrement urbanisé. 
Du fait de la petitesse 
du territoire, il existe 
peu de grands espaces 
verts sur la commune. 
Ceux-ci pourraient être 
davantage mis en 
valeur. 

La nécessité d’apporter des respirations dans une ville 
dense constitue un autre objectif du PADD en faveur de la 
valorisation du cadre de vie : 
- Identifier les secteurs et les îlots qui nécessit ent une 
requalification et définir, pour chacun d’eux, un projet de 
renouvellement urbain. Inclure dans le parti d’aménagement 
de ces restructurations urbaines la création d’espaces verts, 
de plantations 
- Créer un « fil vert » à travers la ville : succession 
d’aménagements ponctuels, liaison végétale entre les 
différents espaces verts actuels et futurs, requalification des 
espaces verts existants, création de nouveaux espaces verts 
- Favoriser la végétalisation des bâtiments (façade s, 
toitures, terrasses) dans les opérations d’aménagem ent 
menées sous maîtrise publique 

Une des orientations particulières d’aménagement du PLU 
de la ville Pré Saint-Gervais reprend l’objectif de création 
d’un « Fil Vert » à travers la ville. 

terrasse et murs végétalisés. Il peut être réalisé des 
espaces paysagers sur dalle, en toiture terrasse et des 
murs végétalisés pour répondre aux obligations de pleine 
terre en respectant des ratios. 
Au sein des zones caractérisées par la présence de 
jardins et de pelouses, une part minimale de la surface 
des espaces libres de toute construction en élévation doit 
être traités en espaces de pleine terre (55% pour UJ et 
UV, 45% pour UR, 30% pour UM1 et UM2). Cette part 
minimale de pleine terre n’existe pas en zone UC où la 
densité bâtie est plus importante. 
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En cas d’orages 
intenses, il existe un 
risque d’inondation dans 
les points bas de la ville. 

Les nuisances 
phoniques et les 
pollutions sont 
essentiellement 
générées par le trafic 
routier. 

Le PADD fait de la prise en compte de l’environnement 
dans la réalisation des projets  un objectif majeur : 
- Inciter à la mise en place de dispositifs utilisa nt les 
énergies renouvelables 
- Améliorer la gestion des eaux pluviales ( limitation des 
écoulements en favorisant une rétention à la parcelle, 
séparation à la parcelle des réseaux d’eaux pluviales, d’eaux 
usées et d’eaux industrielles)
- Promouvoir la maîtrise de l’énergie 
- Favoriser une architecture durable prenant en com pte 
un maximum de critères de Haute Qualité 
Environnementale 

L’un des principaux objectifs du PADD est de donner la 
priorité aux modes doux en matière de déplacements 
dans la ville : 
- Faire des modes doux une priorité absolue 
- Améliorer la qualité de l’air, lutter contre les nuisances 
sonores et contre l’effet de serre par le développe ment 
des modes de déplacement alternatifs à la voiture 

Une des orientations particulières d’aménagement du PLU 
de la ville Pré Saint-Gervais reprend l’objectif de création 
d’un « Fil Vert » à travers la ville : il s’agit notamment 
d’inciter à l’utilisation de modes doux grâce à une 
succession d’aménagements ponctuels et liaisons végétales 
entre les différents espaces verts actuels et futurs. 

Le règlement met en oeuvre les principes du 
développement durable: 
- l’article 4 limite les possibilités de rejet dans le réseau 
public des excès de ruissellement et rappelle l’obligation 
d’un prétraitement des eaux de lessivage des parcs de 
stationnement, chaussées, aires de services, de 
manœuvre ou d’activités avant déversement dans le 
réseau public. Il rappelle par ailleurs que pour toute 
construction principale nouvelle, un emplacement au rez-
de-chaussée doit être prévu accueillir les conteneurs de 
déchets ménagers, y compris de tri sélectif 
- l’article 11 : celui-ci donne la possibilité d’intégrer des 
panneaux solaires ou photovoltaïques dans la 
composition architecturale d’ensemble de la construction 
- l’article 13 : celui-ci garantit un traitement végétalisé 
important pour tous les terrains de la commune, ce qui 
améliore la rétention des eaux pluviales à la parcelle et 
favorise leur infiltration 

Pour faciliter le développement de l’utilisation du vélo, le 
règlement impose la création de locaux à destination des 
deux-roues. 
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Les besoins en 
logements sont 
nombreux, la pression 
foncière de plus en plus 
marquée, le coût de 
l’immobilier se rapproche 
de celui de Paris. 
Le parc de logements 
actuel est diversifié ; 
pour autant, il ne répond 
pas à l’ensemble des 
besoins et ne crée pas 
toutes les conditions 
favorables à l’existence 
d’un parcours 
résidentiel. Le parc 
social est important 
mais, pour partie, 
ancien et d’un faible 
confort ; le secteur du 
logement libre est quant 
à lui de plus en plus 
cher et peu accessible 
aux Gervaisiens. 

L’enjeu pour les années à venir est de conforter le parc de 
logements afin de garantir les conditions de la préservation 
de la mixité et de la diversité sociale qui caractérisent 
aujourd’hui le Pré. 
Dans les années à venir, la croissance démographique doit 
s’envisager dans la continuité de celle que la ville a connue 
depuis 10 ans, à savoir une augmentation annuelle 
moyenne de 0,76% ce qui correspond à une population 
d’environ 19 200 habitants à l’horizon 2020. Cette évolution 
souhaitée induit un rythme moyen de construction d’environ 
65 nouveaux logements chaque année. 

L’amélioration de la qualité de l’habitat et la 
diversification de l’offre de logements  constitue une autre 
priorité du PADD. 
- Lutter contre toutes les formes d’habitat indigne  et de 
mal-logement, notamment le logement insalubre 
- Favoriser la réhabilitation des logements 
- Favoriser une meilleure maîtrise de l’évolution d u parc 
de logements en garantissant une offre mixte et ada ptée 
aux besoins des Gervaisiens 

Cinq orientations particulières d’aménagement du PLU 
concernent la qualification ou la restructuration d’îlots. Il 
s’agit de mettre en oeuvre les outils nécessaires à la 
requalification urbaine des secteurs et des îlots dégradés ou 
mutables, et de contribuer ainsi au renouvellement et à la 
diversification du parc de logements. 

La réponse aux besoins en terme de logement s’est 
traduite par la délimitation des zones en deux grandes 
familles. Les secteurs urbains largement constitués pour 
lesquels l’évolution est limitée et s’appuie en priorité sur 
une évolution qualitative du bâti existant ; il s’agit des 
zones UJ, UR et UV ; et les secteurs de projet qui vont en 
priorité permettre de manière encadrée de répondre aux 
besoins dans le cadre d’une mixité sociale affirmée : il 
s’agit des zones UC, UD, UG, UM1 et UM2. 

Le règlement des zones UC, UM1 et UM2 impose la 
réalisation d’au moins 30% de logements sociaux pour 
toute opération nouvelle d’une superficie égale ou 
supérieure à 1500m² de SHON.



�����������	�
���
����
������	��������	�������	���	 ������
��������
������	������������	�����
��������� ����������

Espace Ville –  Mai 2009 9

E
qu

ip
em

en
ts

 

Globalement, il existe un 
bon niveau 
d’équipements, bien 
répartis sur le territoire et 
facilement accessibles. 
Certains équipements 
nécessitent quelques 
aménagements, d’autres 
sont vieillissants. 
Une offre 
complémentaire est 
présente dans les 
communes limitrophes, 
notamment dans les 
domaines de la culture et 
du sport. 

Le PADD donne comme ligne directrice l’objectif de
moderniser et diversifier les équipements présents sur 
le territoire, à travers notamment les orientations 
suivantes : 
- Poursuivre la requalification des équipements anc iens, 
notamment dans le domaine scolaire. 
- Réhabiliter la salle Jacques Prévert pour en fair e un 
pôle culturel de la ville 
- Regrouper les différents ateliers et garages de l a Ville. 
Explorer les possibilités de relocalisation. 
- Intégrer le coût de maintenance des bâtiments dan s les 
réflexions sur l’opportunité de constructions ou de  
réhabilitations d’équipements 

Il rappelle également la nécessité de renforcer les liaisons 
vers les équipements environnants  : 
- Organiser une complémentarité en intégrant à la f ois la 
taille du territoire et les possibilités offertes e n lien avec 
les communes voisines 
- Travailler à l’échelle intercommunale sur la 
mutualisation de certains équipements 
- Mettre en réseau nos équipements publics avec ceu x 
des communes voisines 

Des dispositions règlementaires adaptées sont prévues 
dans toutes les zones du PLU. Elles facilitent l’évolution 
des équipements existants et permettent l’implantation de 
nouvelles installations et constructions. 
Les équipements collectifs et les installations d’intérêt 
général sont autorisées et bénéficient de dispositions 
souples adaptées à leurs spécificités. 
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 La petitesse du territoire 
communal est propice 
aux déplacements à pied 
et à vélo. 
La ville n’est pas 
desservie par le métro ; 
celui-ci est accessible 
dans les communes 
voisines. 

L’un des principaux objectifs du PADD est de donner la 
priorité aux modes doux en matière de déplacements 
dans la ville : 
- Faire des modes doux une priorité absolue 
- Améliorer la qualité de l’air, lutter contre les nuisances 
sonores et contre l’effet de serre par le développe ment 
des modes de déplacement alternatifs à la voiture 
- Traiter la cohabitation entre circulation de tran sit et vie 
quotidienne des Gervaisiens par le réaménagement de s 
grands axes 
- Poursuivre la réflexion sur la gestion du station nement 

Le projet de territoire apporte des réponses internes mais il 
se construit également dans une logique de partenariat et de 
cohérence territoriale plus large et en priorité avec les 
communes limitrophes. 
A ce titre, le PADD souhaite assurer en partenariat avec 
les communes voisines des conditions d’accès 
agréables et sécurisées aux équipements de 
rayonnement intercommunal ainsi qu’aux transports e n 
commun. 

Le PLU définit pour chaque catégorie de construction les 
normes minimales à respecter pour toute nouvelle 
opération. 
- Obligations pour les voitures : le règlement du PLU fixe 
des règles adaptées aux caractéristiques des 
constructions. Il s'agit de ne pas favoriser l'utilisation de la 
voiture mais de répondre avec réalisme aux besoins. 
C'est notamment le cas pour les logements où la norme 
impose au moins 1 place par logement. Ainsi chaque 
famille dispose d'une place pour garer sa voiture en 
dehors de la rue et peut utiliser d'autres modes de 
déplacements. 
- Obligations pour les vélos : pour faciliter le 
développement des modes doux, le règlement impose la 
réalisation d'un local d’au moins 1,5 % de la SHON, avec 
un minimum de 10 m², pour les constructions destinées à 
l’habitation ou au bureau dont la superficie est supérieure 
ou égale à 300 m². 
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Comme les territoires 
voisins, le Pré Saint-
Gervais a vu et voit 
encore son tissu 
industriel disparaître.  

L’activité commerciale 
se répartit 
essentiellement autour 
de deux pôles : le 
centre commercial 
Babylone et le centre 
ville. Globalement, le 
tissu commercial est 
fragile, l’arrivée d’une 
nouvelle surface 
commerciale dans la 
ZAC Deltéral devra 
jouer un rôle de 
redynamisation et 
développer une 
attractivité pour les 
habitants riverains de 
Paris.

Un enjeu très important pour les années à venir consiste à 
conserver une double diversité : diversité des fonctions et 
diversité des formes urbaines.

Afin de favoriser la diversité des fonctions urbaines 
(troisième objectif en faveur de la valorisation du cadre de 
vie), le PADD définit trois orientations : 
- Conserver au Pré Saint Gervais une part significa tive 
d’activités et ne pas transformer la ville en ville  dortoir 
- Identifier les secteurs géographiques présentant un 
potentiel de développement économique compatible 
avec le tissu urbain et les caractéristiques 
fonctionnelles (accessibilité et desserte) de la co mmune 
- Favoriser l’installation d’activités qualitatives  pour le 
cadre de vie et l’image de la commune (bureaux et P ME, 
services, activités artistiques et activités liées à 
l’audiovisuel, etc.…) 

Le PADD affiche l’objectif de maintenir une offre 
commerciale diversifiée : 
- Redéfinir les limites d’un centre ville ayant voc ation à 
accueillir prioritairement des commerces en pied 
d’immeuble 
- Mettre en valeur les espaces publics par des 
aménagements qualitatifs 

Deux orientations particulières d’aménagement du PLU (le 
site Guitel et l’îlot de la rue Semanaz - rue d’Estienne 
d’Orves) ont notamment pour enjeu le maintien et le 
développement de la vocation économique du territoire, 
dans le cadre d’une qualification ou d’une restructuration 
d’îlots. 

La traduction réglementaire participe activement à la mise 
en œuvre des objectifs du PADD. La mixité des fonctions 
est affirmée dans la plupart des zones, à l’exception des 
zones UE, UJ et UV. Par ailleurs, pour renforcer la 
dynamique commerciale du centre ville, la vocation 
commerciale des rez-de-chaussée est protégée sur les 
voies principales. 

Au sein des zones UC, UM1 et UM2, des secteurs plus 
particulièrement destinés à accueillir des activités sont 
identifiés avec l'indice "e" : le COS des constructions 
destinées à l’habitat y est plus limité, les règles relatives à 
l’implantation sur les limites séparatives, l’emprise au sol 
et l’obligation de traitement végétalisé en pleine terre sont 
plus souples pour les activités (sous certaines conditions) 

Les normes de stationnement ne sont pas trop 
contraignantes pour les constructions à usage de 
bureaux, artisanat et commerce (1 place par 100 m² de 
SHON). Afin de préserver le commerce de proximité et 
d’encourager l’installation de nouveaux petits commerces, 
il n’est pas exigé de place de stationnement pour les 
commerces dont la surface est inférieure à 100 m² de 
SHON. 
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I-2 Prise en compte du PADD dans la délimitation de s zones 

Le projet de territoire du Pré Saint-Gervais 
se développe autour de plusieurs 
principes qui ont guidé la délimitation des 
zones du PLU : 

·  Préserver, protéger et valoriser les 
grands ensembles bâtis de qualité  

·  Conforter les quartiers constitués 

·  Mettre en place des règles 
d’urbanisme qui tiennent compte de 
la diversité des fonctions et des 
tissus urbains 

·  Identifier les sites qui nécessitent 
une requalification 

·  Identifier les sites présentant un 
potentiel de développement 
économique 

·  Conforter le centre ville en lui 
dessinant de nouvelles limites 
cohérentes, fonctionnelles et 
qualitatives.  
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Le découpage de zones traduit directement ces 
principes, en cohérence avec les objectifs du PADD : 

- les zones dont l’écriture réglementaire s’inscrit dans la 
continuité du POS : UE (cimetière), UJ (cité-jardin), UR 
(résidences), UD (secteur Deltéral), UG (site Guitel) et 
UV (Villa du Pré), 

- les zones dont le règlement évolue par rapport au 
POS : UC (centre-ville), UM1 (zone mixte) et UM2 (zone 
mixte avec petites parcelles). Au sein de ces zones, des 
secteurs plus particulièrement destinés à accueillir des 
activités sont identifiés avec l'indice "e". 
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I-3 Les orientations particulières d’aménagement 

L’îlot Danton 

L’analyse menée dans le diagnostic a conduit à identifier le petit îlot délimité par les rues Danton et Brossolette comme un espace 
présentant un réel potentiel de renouvellement urbain et de requalification. 
Le choix exprimé par l’orientation d’aménagement est de définir un parti d’aménagement d’ensemble devant être défini et intégré dans 
une réflexion plus large sur le cœur de ville. 

Les orientations d’aménagement définies participent à la volonté de création d’un centre-ville élargi qui se développe rue Danton jusqu’à 
la poste et rue Sémanaz jusqu’à la nouvelle surface commerciale, notamment grâce à une restructuration d’ensemble des espaces 
publics. 

La mise en œuvre de cette orientation d’aménagement nécessite dans un 
premier temps la réalisation d’études complémentaires. La phase 
opérationnelle permettra d’apporter des réponses aux besoins en 
logements, équipements et espaces verts, à la préservation et au 
développement du commerce de proximité et plus largement au 
renforcement de la vitalité du centre-ville. 
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L’îlot de l’église de la Sainte Famille et du squar e Salvador Allende 

Le potentiel de mutabilité du bâti, la localisation de ce secteur dans la ville aux abords de l’église de la Sainte Famille et du square 
Salvador Allende, la présence de foncier communal et le manque de visibilité du square justifient de définir pour ce secteur une 
orientation d’aménagement. 

Celle-ci va permettre d’encadrer l’évolution du site et de mettre ainsi en oeuvre plusieurs orientations du PADD, notamment la 
requalification des espaces verts, la valorisation des formes urbaines ou encore l’intégration du fil vert. 
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L’îlot de la Sécurité Sociale 

Une orientation d’aménagement a été définie sur ce se secteur en raison d’une part de sa localisation stratégique (à la fois entrée de 
ville et porte vers Paris) et la présence d’autre part d’enjeux très forts en terme de renouvellement, de réhabilitation et de mise en valeur 
de l’histoire de la ville. En effet, l’îlot se caractérise par trois entités différentes : 
- le front bâti en vis à vis de l’Hôtel de Ville et de la place du général Leclerc qui témoigne de l’histoire urbaine de la ville ;  
- un ensemble de constructions dégradées et d’habitat insalubre pour lequel une requalification doit pouvoir être engagée ; 
- deux bâtiments communaux dont le devenir fait parti de la requalification de l’entrée de ville. 

Ces différents éléments justifient la nécessité d’encadrer par une 
orientation particulière d’aménagement les évolutions futures de ce site 
dans le respect des enjeux urbains identifiés. 
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Le site de Guitel 

La commune a programmé au cours de ces dernières années différents projets de renouvellement urbain, parmi lesquels 
l’aménagement du site de Guitel. 
L’opération prévoit la conservation partielle de l’ancien bâtiment industriel et la réalisation de bureaux et de logements, dont 30% de 
logements sociaux. Elle s’inscrit pleinement dans les objectifs du PADD : maintien de la mixité des fonctions entre activités et 
logements, inscription du développement durable au cœur de tous les projets (mixité sociale, création de cœurs d’îlots verts) et 
préservation du patrimoine historique et bâti de la ville. 

La définition d’une orientation particulière sur ce secteur permet à la commune 
de réaffirmer son ambition en matière de renouvellement urbain prenant en 
compte de l’identité de la commune et la réponse en besoins en logements et 
en activités économique génératrice de création d’emplois. 
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L’îlot de la rue Sémanaz - Rue Estienne d’Orves 

Dans le cadre du diagnostic, plusieurs grands enjeux pour le territoire gervaisien ont été identifiés, parmi lesquels la conservation d’une 
part significative d’activités et de commerces afin de ne pas transformer la commune en ville dortoir.

L’îlot de la rue Sémanaz - Rue Estienne d’Orves est situé coeur du centre-ville, à proximité de la Porte Chaumont. Il accueille 
aujourd’hui des activités et présente du fait de sa localisation un potentiel de développement économique important. 

La définition d’une orientation particulière permet d’affirmer la volonté de la commune de 
maintenir une vocation économique à cet ensemble afin de conserver à l’échelle de l’îlot une 
mixité des fonctions. 
Par ailleurs, les activités liées aux métiers du son et de l’image sont présentes dans la ville et 
notamment dans ce secteur ; elles doivent pouvoir trouver ici une localisation privilégiée. 
Afin de préserver et développer le commerce de proximité et l’animation urbaine, il est 
souhaitable que les rez-de-chaussée des bâtiments situés rue Sémanaz accueillent des 
commerces, assurant ainsi la continuité commerciale du centre-ville jusqu’au nouveau 
supermarché. 
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La prise en compte du patrimoine bâti 

La commune du Pré Saint-Gervais se caractérise par une diversité des architectures qui correspond à la fois à son histoire et aux spécificités de son relief. 
Le diagnostic a souligné le rôle essentiel de ces éléments de patrimoine (constructions ou ensembles bâtis) dans le cadre de vie gervaisien et l’identité de la 
ville. 

La préservation, la protection et la valorisation du patrimoine urbain et architectural de la ville constituent un enjeu fort du projet de ville du Pré Saint-
Gervais ; à ce titre, il s’agit de l’une des orientations du premier axe du PADD « Valoriser le cadre bâti ». 
En complément du PADD, une orientation particulière identifie les constructions ou ensembles urbains remarquables. Intégré à cette orientation 
d’aménagement, un cahier de recommandations architecturales, urbaines et paysagères explicite les précautions à prendre en cas de rénovation ou 
d'extension d’une construction ancienne, notamment au niveau des façades et des toitures. Il traite également des constructions nouvelles, de leur insertion 
dans le site et du choix des matériaux. C'est un outil pédagogique ; il vise à favoriser la qualité architecturale. 

L’enjeu de cette orientation n’est pas de figer la ville. Avoir un regard attentif sur le patrimoine de la ville n’est pas contradictoire avec l’objectif de réaliser de 
nouvelles constructions de grande qualité architecturale. Il s’agit avant tout de veiller à conserver des témoignages des différentes étapes de l’urbanisation et 
de l’histoire de la ville et de garantir la mise en valeur des constructions lors des travaux de ravalement, de rénovation ou d’extension dans le respect des 
caractéristiques d’origine 
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1Le fil vert 

Le territoire gervaisien est un petit territoire de 70 hectares aujourd’hui entièrement urbanisé. Les éléments caractéristiques d’un cadre de vie agréable sont 
présents dans le territoire, notamment grâce à la présence d’une trame végétale diversifiée et complémentaire : squares et petits parcs, arbres d’alignement, 
jardins privés et résidences arborées, qui sont relativement bien répartis dans la ville. 

L’enjeu des évolutions à venir dans le cadre du projet urbain est de donner une place nouvelle et qualitative aux espaces publics, aux espaces verts, aux 
plantations et, plus largement, à tous les éléments permettant d’offrir des espaces de respiration, d’ouverture, de perspective, d’ambiance urbaine qualitative. 

Pour mettre en œuvre cet objectif, une orientation particulière a été élaborée ; elle permet de renforcer les orientations d’aménagement du PADD sur ce 
thème. 
Il s’agit de mettre en place une trame verte qui pourra permettre au végétal d’être très présent dans la ville, que ce soit sous la forme d’arbres, de plantations 
plus basses, de jardinières, d’éléments plus isolés lorsque la largeur de la voirie ne permet pas de plantations linéaires, ou même de murs végétalisés. Ce fil 
vert assurera, par une succession d’aménagements ponctuels, une liaison végétale entre les différents espaces verts, les espaces publics ; il favorisera les 
circulations douces à l’intérieur de la ville et vers les communes voisines. 
Il marquera chacune des entrées dans la ville à sa manière et court d’une rue à l’autre, de l’école à la bibliothèque, d’un espace vert au suivant…
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I-4 Réponses apportées par le PLU aux objectifs de construction de logements et d’évolution démographi que identifiés 
dans le diagnostic 

Le PLU apporte des réponses aux besoins en logements et met en œuvre les objectifs de la loi SRU. Le diagnostic a identifié les thèmes du logement et de la 
mixité sociale comme des enjeux prioritaires du PLU. Il a également mis en évidence le caractère très dense et entièrement urbanisé du territoire gervaisien. 

Le caractère dense de la ville nécessite de maîtriser son évolution. En cohérence avec les enseignements du diagnostic, les orientations du PADD inscrivent 
comme orientation générale pour les années à venir une croissance démographique dans la continuité de celle que la ville a connue depuis 10 ans, à savoir 
une croissance annuelle moyenne de 0,76% ce qui correspond à une population d’environ 19 200 habitants à l’horizon 2020.  
Cette évolution induit un rythme moyen de construction d’environ 65 logements nouveaux chaque année. Cette progression devra également prendre en 
compte les besoins supplémentaires en équipements. 

Les demandes de logements sont nombreuses, la pression foncière de plus en plus marquée, et le coût de l’immobilier se rapproche de celui de Paris. 
Le parc de logements actuel est diversifié ; pour autant, il ne répond pas à l’ensemble des besoins et ne crée pas toutes les conditions favorables à 
l’existence d’un parcours résidentiel. Le parc social est important mais, pour partie, ancien et d’un faible confort. Quant au secteur du logement libre , il est de 
plus en plus cher et peu accessible aux Gervaisiens. 

L’enjeu pour les années à venir est de conforter le parc de logements afin de garantir les conditions de la préservation de la mixité et de la diversité sociale 
qui caractérisent aujourd’hui le Pré Saint-Gervais.  

Les objectifs se déclinent en trois axes :  
� Lutter contre toutes les formes d’habitat indigne e t de mal-logement, notamment le logement insalubre 

� Favoriser la réhabilitation des logements  

� Favoriser une meilleure maîtrise de l’évolution du parc de logements en garantissant une offre mixte e t adaptée aux besoins des 
Gervaisiens 

Pour répondre à ces trois axes, le PLU met en place plusieurs dispositions. Il permet de manière transversale la rénovation, la réhabilitation voire la 
démolition reconstruction des bâtiments à usage d’habitation. Ces dispositions vont permettre de contribuer à l’éradication absolument indispensable de 
l’habitat insalubre. Le règlement des zones UJ et UR a été conçu tout particulièrement pour permettre dans des secteurs aujourd’hui constitués de mettre en 
oeuvre des opérations de réhabilitation des logements, nécessaire à la requalification du parc notamment social (cité jardin, cité Jaurès en particulier) et sa 
mise aux normes de confort en intégrant au mieux les principes du développement durable. Ces dispositions apporteront une évolution qualitative significative 
du parc existant et répondront ainsi aux besoins des habitants. 

Le PLU permet également la réalisation de nouveaux logements qui permettront de diversifier l’offre en veillant au maintien de la mixité sociale. Les 
possibilités de construction de logements nouveaux sont essentiellement identifiées dans les zones UC, UM1 et UM2, ces trois zones présentant encore 
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aujourd’hui un potentiel d’évolution et de mutation. Le règlement du PLU mis en place pour ces zones va permettre d’atteindre les objectifs d'évolution 
démographique et de production de logements. Pour le vérifier, une extrapolation théorique évaluant le degré réel d'évolution et de mutabilité à l'intérieur des 
zones présentant un réel potentiel d'évolution a été menée. Ces trois zones représentent une superficie totale d’environ 30 hectares, en dehors des secteurs 
à vocation dominante économique identifiés par la lettre « e », soit plus de 40% du territoire.  
Il s’agit de secteurs urbanisés dans lesquels des opérations qualitatives de requalification urbaine sont nécessaires. Le potentiel de mutabilité dans les 10 à 
15 prochaines années a été analysé et estimé dans une fourchette de 5 à 8% de la superficie foncière. Ce potentiel permet, au regard des règles définies, de 
répondre aux objectifs de création 65 logements par an en moyenne. De plus, le programme mixte de logements et de bureaux de la zone UG qui correspond 
à l’emprise du projet d'aménagement des anciennes usines Guitel participera également au développement de l’offre. 

Dans le centre ville, deux sites ont été tout particulièrement identifiés et font l’objet d’une orientation particulière d’aménagement, il s’agit du site de projet 
Salvador Allende d’une superficie d’environ 4000 m² et de l’emprise mutable de la partie de l’entrée de ville située rue du Capitaine Soyer, d’une superficie 
d’environ 3000 m² :
L’un comme l’autre présentent un potentiel de construction de logements dans le cadre d’une opération globale comprenant une requalification des espaces 
publics, la création d’espaces verts qui sont les compléments indispensables pour offrir un cadre de vie de qualité aux habitants actuels et futurs.  

Afin de conserver et de renforcer la mixité sociale au sein du parc de logements, la réalisation d'au moins 30 % de logements est imposée au sein des zones 
UC, UM1 et UM2 dans le cadre des opérations nouvelles de plus de 1500 m² de SHON. 

L’ensemble de ces dispositions inscrit dans le PLU permet à la commune de contribuer à l’effort régional de construction de logements dans la mesure de ses 
possibilités et notamment en tenant compte du caractère dense et totalement urbanisé de son territoire. Pour autant, la construction de logements doit 
demeurer maîtrisée, la ville devant également développer ses équipements pour répondre aux besoins de tous ses habitants. 
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I I  – Just i f i cat ion des l imi tat ions à l ’ut i l isat ion du sol  instaurées par  le règlement  et  
les évolut ions par  rapport  au POS 

II-1 Présentation des zones 

Pour tenir compte des diverses occupations du sol existantes et pour permettre la mise en œuvre des orientations du PADD, neuf zones ont été définies. 
Chacune d’entre elles dispose d’un règlement particulier. 

On peut distinguer deux types de zones : 
- les zones dont l’écriture réglementaire s’inscrit dans la continuité du POS : UE (cimetière), UJ (cité-jardin), UR (résidences), UD (secteur Deltéral), UG (site 
Guitel) et UV (Villa du Pré) ; 
- les zones dont le règlement évolue par rapport au POS : UC (centre-ville), UM1 (zone mixte) et UM2 (zone mixte avec petites parcelles). Au sein de ces 
zones, des secteurs plus particulièrement destinés à accueillir des activités sont identifiés avec l'indice "e". 

POS PLU 

UA 

ZAC Centre Ville 

UC Centre ville 

ZAC Deltéral UD Centre ville  

UB UM1 et UM2 Zone mixte 

UBb UG Site de Guitel 

UD UM1 et UM2 Zone mixte 

UC UR Résidences 

UE UJ Cité jardin 

UF UV Villa du Pré 

ND UE Cimetière 
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� Les règlements dans la continuité du POS en cohéren ce avec les objectifs du PADD 

La zone UE : le cimetière 

La zone concerne le cimetière de la ville. Le règlement est 
adapté aux besoins spécifiques de cet équipement. 

La zone UJ : la cité-jardin 

La zone correspond au périmètre du site inscrit de la Cité-
jardin, composée d’immeubles collectifs continus de briques 
rouges et de petites maisons en béton avec jardins, autour du 
square Henri Sellier. Le règlement du PLU assure la 
préservation des caractéristiques bâties et paysagères dans la 
continuité du POS. 
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La zone UR : Les résidences 

Cette zone regroupe les résidences d’habitat collectif. Elle ne 
connaîtra pas d’évolutions majeures en dehors de travaux de 
réhabilitation, le règlement traduit cet objectif. 

La zone UD : le secteur Deltéral 

Cette zone correspond au périmètre de la ZAC Deltéral. Le 
règlement s’inscrit dans la continuité du règlement de la ZAC et 
permet l'achèvement de l'opération. 
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La zone UG : le site Guitel 

Cette zone correspond à l’emprise du projet d'aménagement 
des anciennes usines Guitel. Le règlement élaboré lors de 
l'étude du projet a été conservé. 

La zone UV : la Villa du Pré 

Le site se caractérise notamment par la diversité architecturale 
des constructions et un environnement très végétalisé. Le 
règlement permet de petites évolutions (travaux de rénovation, 
de réhabilitation, extensions…) tout en préservant la qualité du 
site, dans la continuité du règlement de l’ancien POS. 
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� Les règlements qui évoluent pour prendre en compte les objectifs du PADD

La zone UC : le centre-ville 

La zone UC désigne le centre-ville. Elle se caractérise par un 
tissu urbain relativement structuré et dense avec des 
immeubles collectifs implantés en front de rue et une 
importante mixité fonctionnelle (habitat, activités, 
équipements). Elle comporte un grand nombre de commerces 
en rez-de-chaussée d’immeuble. 
L'ensemble des dispositions du règlement vise à assurer les 
conditions favorables à la diversité des fonctions qui sont 
essentielles pour le centre ville, et notamment les logements, 
les commerces et les équipements. 
Elle comprend des secteurs plus particulièrement destinés à 
accueillir des activités ; ils sont identifiés avec l'indice "e". 

La zone UM1 : zone mixte 

Cette zone regroupe des secteurs denses à l’intérieur 
desquels le bâti et les fonctions sont très diversifiés. Ce tissu 
offre des possibilités d’évolution par des actions ponctuelles de 
requalification et de renouvellement. Cette zone nécessite des 
règles d’urbanisme particulières qui tiennent compte de cette 
diversité. 
Elle comprend des secteurs plus particulièrement destinés à 
accueillir des activités ; ils sont identifiés avec l'indice "e". 
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La zone UM2 : zone mixte 

Cette zone présente des caractéristiques urbaines similaires à 
UM1, mais se distingue par un parcellaire très morcelé. 
L’objectif du règlement pour cette zone sera de maintenir la 
diversité des formes urbaines dans la continuité du parcellaire 
existant. 
Elle comprend également un secteur plus particulièrement 
destiné à accueillir des activités, dénommé UM2e. 
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II-2 Règlement des zones 

Le règlement écrit est rédigé conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme. Il tient compte en particulier des lois SRU et UH. 

Les principes généraux qui ont présidé à l’écriture du règlement visent à mettre en œuvre le PADD et le cas échéant les orientations particulières tout en 
maintenant une souplesse règlementaire. 
En conséquence, seules les dispositions réglementaires nécessaires à la réalisation des objectifs d’aménagement sont prescrites. 

Par souci de clarté et pour répondre aux objectifs communs à l’ensemble du territoire communal, l’écriture générale du règlement présente de nombreuses 
similitudes et conformités qui se retrouvent dans tout ou partie des zones. 

II-3-1 Les dispositions communes aux différentes zones 

Articles 1 et 2 : 
L’écriture générale de ces deux articles est commune pour toutes les zones qui s’inscrivent dans la mise en œuvre et le maintien de la mixité des fonctions à 
l’échelle du territoire communal. 
Les différents types de constructions sont autorisées dans les différentes, toutefois des restrictions sont prévues afin de prévenir toutes installations ou 
construction susceptibles de générer des dangers pour les habitants. 

Des dispositions spécifiques sont précisées pour certaines zones. 

Ces dispositions concernent : 

La protection des axes commerçants et artisanaux,  conformément aux indications figurant sur le document graphique (zone UC, et UM 1) En application 
de l’article L. 123-1 7°bis du Code de l’urbanisme,  en bordure des rues mentionnées sur le document graphique en tant qu’"axes commerciaux et artisanaux 
de proximité" les dispositions suivantes s’imposent pour les locaux en rez-de-chaussée sur rue : 

�  la transformation des surfaces de commerce ou d’artisanat en une autre affectation est interdite ;  
�  les locaux créés dans le cadre d’une restructuration lourde ou d’une construction nouvelle seront en priorité destinés au commerce ou à 

l’artisanat.  
�  Les constructions à usage de logements en rez-de-chaussée sur les parties de bâtiments situées à l’alignement des axes repérés au document 

graphique comme « axes commerciaux et artisanaux de proximité ». 

Ces dispositions sont prévues afin de mettre en œuvre les orientations du PADD à savoir : Maintenir une offre commerciale diversifiée et Redéfinir les limites 
d’un centre ville ayant vocation à accueillir prioritairement des commerces en pied d’immeuble. 
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La création de logements sociaux dans les zones UC,  UM1 et UM2  
En application de l’article L. 123-1 16° du Code de  l’urbanisme, les constructions à usage d’habitation qui portent sur une surface hors œuvre nette supérieure 
à 1500 m² ne sont autorisées que si elles comportent au minimum 30% de la SHON destinée à des logements locatifs sociaux.
Ces dispositions sont prévues afin de mettre en œuvre les orientations du PADD à savoir : Favoriser une meilleure maîtrise de l’évolution du parc de 
logements en garantissant une offre mixte et adaptée aux besoins des Gervaisiens.

A l’intérieur de ce principe de mixité générale, des restrictions sont fixées en zone UV (villa du Pré), UR  qui ont vocation a n’accueillir que les fonctions liées 
en lien avec les logements et en zone UE en raison de sa vocation.

Evolution par rapport aux dispositions du POS : 
Le passage du POS au PLU conduit à revoir la forme des articles 1 et 2 puisque l’on ne parle plus de modes d’occupation des sols autorisés mais que l’on 
vise dans le PLU les modes d’occupation du sol interdits ou soumis à des conditions particulières. 
En complément de cette modification de forme, les principes de mixité qui existaient dans le POS sont développés dans le PLU. 

Article 3 : 
Cet article, qui permet de définir les règles relatives aux modalités d’accès aux terrains, est écrit de manière semblable pour l’ensemble du règlement. 
Les règles visent deux éléments essentiels à savoir s’assurer que les constructions nouvelles seront accessibles aux services d’incendie et de secours d’une 
part, d’autre part, que les accès soient étudiés en fonction de l’importance du projet dans un souci de sécurité des personnes et de régulation du trafic. 

Evolution par rapport au POS : 
Les principes qui imposent d’adapter les caractéristiques des accès aux besoins de l’opération et notamment de répondre aux exigences en matière de 
sécurité incendie et secours sont confirmés, l’écriture est ajustée afin d’être plus claire. La notion de largeur minimale de 3.5 m est supprimée dans la mesure 
ou les dispositions générales sont jugées suffisantes. 

Article 4 : 
Cet article rappelle les réglementations qui s’imposent en matière de  réseaux, il précise les modalités de raccordement.  
Les dispositions prévues s’inscrivent dans une démarche environnementale et de développement durable. Ainsi l'alimentation en eau potable doit être 
assurée par un branchement sur le réseau public. A l’intérieur d’une même propriété, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies séparément. 
Le branchement sur le réseau collectif d’assainissement est obligatoire pour les eaux domestiques. 
Pour tout déversement d'eaux autres que domestiques, des prescriptions spécifiques sont obligatoires. 
Pour gérer les eaux pluviales et contenir les effets du ruissellement, seul peut être rejeté dans le réseau public l’excès de ruissellement, après mise en œuvre 
sur la parcelle privée, de techniques dites alternatives (de rétention et/ou récupération). 
Pour toute construction principale nouvelle, un emplacement doit être prévu sur le terrain pour accueillir les conteneurs de déchets ménagers, y compris de tri 
sélectif, ces dispositions s’inscrivent dans une démarche de développement durable. 
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Evolution par rapport au POS : 
Les principes sont confirmés, l’écriture est ajustée afin d’être plus claire. Des dispositions nouvelles sont ajoutées dans un soucis de prise en compte du 
développement durable elles concernes les obligations en matière de rétention et de gestion des eaux pluviales et de gestion des déchets. 

Article 5 : 
Depuis l’entrée en application des lois SRU et UH, les possibilités de fixer des règles relatives à la superficie des terrains sont réservées aux secteurs ne 
disposant que d’un assainissement autonome ou aux ensembles bâtis traditionnels ou paysagers. 
Aucune de ces deux conditions n’est requise ou justifiée pour prévoir des superficies minimales de terrains constructibles. Par ailleurs aucune des 
orientations d’aménagement ne conduit pour sa mise en oeuvre à fixer une superficie minimale constructible. En conséquence cet article n’est pas 
réglementé pour l’ensemble du PLU. 

Evolution par rapport aux dispositions du POS : 
Le POS fixait des superficies minimales pour certaines zones, ces superficies variant de 200 m² (en zones UC et UF) à 1000 m² (en zone UB).

Article 6 : 
Il s’agit d’un article obligatoire. 
Une des orientations d’aménagement vise à prendre en compte les formes urbaines existantes. En conséquence les règles d’implantation sont conformes 
aux dispositions les plus fréquemment identifiées. 
Dans chacune des zones des dispositions particulières sont prévues pour prendre en compte les spécificités des constructions existantes et permettre, sans 
remettre en cause les orientations générales de les restructurer et de les requalifier. Ces dispositions assurent la mise en œuvre des objectifs du PADD 
visant à mettre en valeur le cadre de vie du Pré Saint-Gervais, valoriser le patrimoine urbain et architectural de la ville  et enfin mettre en place des règles 
d’urbanisme qui tiennent compte de la diversité des tissus urbains, tout en intégrant des possibilités d’évolution. 

Des dispositions particulières concernant les équipements techniques sont introduites dans les différentes afin de prendre en compte les besoins spécifiques 
de ce type d’installation. 

Evolution par rapport aux dispositions du POS : 
L’écriture générale de la règle est légèrement modifiée afin de faciliter la lecture et la compréhension des obligations. La structure homogène de l’écriture 
générale permet de faciliter la lecture du règlement et mieux comprendre les différences réglementaires. 

Article 7 : 
Comme l’article 6, il s’agit d’un article obligatoire.  
Une des orientations d’aménagement vise à prendre en compte les formes urbaines existantes. En conséquence les règles d’implantation sont conformes 
aux dispositions les plus fréquemment identifiées. 
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Dans chacune des zones des dispositions particulières sont prévues pour prendre en compte les spécificités des constructions existantes et permettre, sans 
remettre en cause les orientations générales de les restructurer et de les requalifier. Ces dispositions assurent la mise en œuvre des objectifs du PADD 
visant à mettre en valeur le cadre de vie du Pré Saint-Gervais, valoriser le patrimoine urbain et architectural de la ville  et enfin mettre en place des règles 
d’urbanisme qui tiennent compte de la diversité des tissus urbains, tout en intégrant des possibilités d’évolution.

Des dispositions particulières concernant les équipements techniques sont introduites dans les différentes afin de prendre en compte les besoins spécifiques 
de ce type d’installation. 

Evolution par rapport aux dispositions du POS : 
L’écriture générale de la règle est légèrement modifiée afin de faciliter la lecture et la compréhension des obligations. La structure homogène de l’écriture 
générale permet de faciliter la lecture du règlement et mieux comprendre les différences réglementaires. 

Article 8 : 
Cet article permet de réglementer l’implantation des constructions sur un même terrain.  
Les dispositions réglementaires prévues à l’article 8 visent prioritairement à garantir un bon niveau d’éclairement pour les bâtiments. 
L’article 8 de chaque zone du PLU répond à cet objectif. 

Il n’est pas fixé de règle : 

�  Entre deux constructions destinées à l’industrie, au commerce, à l’artisanat 
�  pour les travaux (réhabilitation, rénovation, etc.) réalisés sur les façades de constructions existantes à condition de ne pas créer de vue directe 

nouvelle à moins de 6 m de la façade en vis-à-vis ;  
�  entre une construction principale et une construction annexe ;  
�  entre deux constructions annexes ; 
�  pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

Evolution par rapport aux dispositions du POS : 
L’écriture de la règle est légèrement modifiée mais les principes sont conservés. La règle permet de garantir une composition urbaine de qualité et 
suffisamment aérée. 

Article 9 : 
L’emprise au sol des constructions constitue un élément important de la forme urbaine d’un îlot, d’un quartier. Le PADD fixe comme orientation 
d’aménagement la préservation de patrimoine bâti et environnemental, la prise en compte des formes urbaines existantes et l’encadrement des secteurs 
mutables ou à protéger. Il s’avère donc indispensable de réglementer l’emprise au sol des constructions. 
Les dispositions spécifiques sont prévues pour les différentes zones. Elles sont présentées et expliquées dans la suite du document. 
Pour la zone UD (ZAC Deltéral), les objectifs d’aménagement ne justifient pas de prévoir une emprise au sol. 
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Evolution par rapport aux dispositions du POS : 
Il n’y a pas d’évolution hormis les dispositions spécifiques explicitées dans le détail de différentes zones. 

Article 10 : 
La hauteur des constructions constitue un élément important de la forme urbaine d’un îlot, d’un quartier. Le PADD fixe comme orientation d’aménagement la 
prise en compte des formes urbaines existantes et l’encadrement des secteurs mutables ou à protéger. 

Ces objectifs se traduisent par l’établissement de règles en cohérence avec la réalité du tissu existant dans un souci d’insertion harmonieuse des 
constructions dans le tissu urbain existant. Les dispositions retenues assurent la mise en œuvre des objectifs du PADD visant à mettre en valeur le cadre de 
vie du Pré Saint-Gervais, valoriser le patrimoine urbain, architectural et paysager de la ville  et enfin mettre en place des règles d’urbanisme qui tiennent 
compte de la diversité des tissus urbains, tout en intégrant des possibilités d’évolution. 
Constructions et installations nécessaires au service public ou d’intérêt collectif 
Le règlement prend en compte les particularités de certaines constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif en n’imposant 
pas de règle de hauteur lorsque les modalités de fonctionnement de ceux-ci l’imposent. 

Des dispositions particulières sont introduites dans les zones UC, UM1 et UM2 pour prendre en compte les ensembles urbains identifiés au titre de l’article L 
123-1 7° du Code de l'urbanisme, des règles de gaba rits spécifiques sont imposées afin que les projets situés à proximité immédiate des bâtiments soient 
élaborés dans la perspective d’une mise en valeur de ce patrimoine.  

Des dispositions particulières sont introduites dans les zones UC, UM1 pour prendre en compte le cas de constructions existantes présentant une hauteur 
supérieure à la hauteur maximale autorisée, une règle de gabarit est proposée pour faciliter l’insertion des nouvelles constructions dans leur environnement 
bâti. ensembles urbains identifiés au titre de l’article L 123-1 7° du Code de l'urbanisme, des règles  de gabarits spécifiques sont imposées afin que les projets 
situés à proximité immédiate des bâtiments soient élaborés dans la perspective d’une mise en valeur de ce patrimoine.  

Des dispositions spécifiques sont prévues pour chacune des zones, le détail est expliqué dans la présentation par zone. 

Evolution par rapport aux dispositions du POS : 
L’écriture générale de la règle est légèrement modifiée afin de faciliter la lecture et la compréhension des obligations. La structure homogène de l’écriture 
générale permet de faciliter la lecture du règlement et mieux comprendre les différences réglementaires. 

Article 11 : 
Promouvoir et développer la qualité architecturale constitue une orientation affirmée du PADD. Une orientation particulière spécifique a été élaborée, elle est 
complété par un cahier de recommandations architecturales, urbaines et paysagères explicite les précautions à prendre en cas de rénovation ou extension 
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d’une construction ancienne, son contenu est opposable aux autorisations du droit du sol déclaration préalable, permis d‘aménager, permis de construire ou 
de démolir.
En conséquence, des dispositions communes à toutes les zones du PLU sont prévues.  
Il s’agit dans un premier temps de traiter la construction dans son ensemble, la composition générale et la volumétrie des constructions : 

�  Les toitures : 
Un soin particulier au traitement des toitures, en préconisant des matériaux nobles et bien mis en œuvre. Il en est de même pour les façades. 
Des dispositions plus particulières sont prévues pour les travaux concernant les constructions existantes. 
Dans un objectif de développement durable la réalisation de toitures végétalisées est autorisée de même que la pose de dispositifs de production d’énergie 
solaire (panneaux, tuiles, …) et tous dispositifs concourant à la production d’énergie non nuisante, à condition d’être bien intégrés de façon harmonieuse à 
l’opération. 

�  Les façades : 
Dans un objectif de qualité générale des constructions le règlement impose que les façades latérales et postérieures des constructions soient traitées avec le 
même soin que les façades principales et en harmonie avec elles. 

Dans un second temps sont abordés les éléments de détails qui peuvent contribuer à qualifier la construction ou au contraire la dénaturer (les édicules 
techniques par exemple). Les dispositions sont assez strictes, toujours dans un souci d’esthétique et de promotion de la qualité architecturale. 

Des dispositions sont également prévues pour les clôtures. Les clôtures sur rue participent fortement à la qualité des espaces urbains. A ce titre, leur 
traitement, le choix des matériaux, les couleurs doivent faire l’objet d’une attention particulière en respectant une harmonie avec les clôtures existantes à 
proximité. 
En lien avec l’orientation particulière d’aménagement et le cahier de recommandations architecturales, urbaines et paysagères des dispositions sont fixées 
pour les constructions existantes : La restauration, l’extension et la surélévation. 

Enfin, des dispositions particulières sont applicables aux ensembles urbains identifiés au titre de l’article L 123-1 7° du Code de l’urbanisme, elles so nt 
précisées dans chacune des zones concernées. 

Evolution par rapport aux dispositions du POS : 
L’écriture de la règle est modifiée mais les principes sont conservés et développés. Un cahier de recommandations architecturales, urbaines et paysagères
intégré à l’orientation particulière d’aménagement vient renforcer la mise en œuvre des objectifs. 

Article 12 : 
Les dispositions de l’article 12 doivent permettre d’intégrer dans tous les projets de construction, la réalisation des places de stationnement nécessaires au 
bon fonctionnement de la construction.  
Pour l’ensemble des zones, les dispositions relatives au nombre de places exigées en fonction de la nature de la construction sont harmonisées. Dans une 
démarche de développement durable, les normes sont revues à la baisse pour les voitures et développées pour les vélos.  
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L’objectif est de garantir la réalisation d’espaces de stationnement pour le vélo afin de favoriser son usage aussi bien pour les déplacements de loisirs que 
pour ceux du quotidien (se rendre dans les équipements ou à son travail).  
Les obligations fixées aux articles 12 des différentes zones participent à la mise en œuvre des objectifs du PADD et du fil vert visant à donner la priorité aux 
modes doux en matière de déplacements dans la ville et améliorer la qualité de l’air, lutter contre les nuisances sonores et contre l’effet de serre par le 
développement des modes de déplacement alternatifs à la voiture. 

Les normes sont fixées par catégorie de constructions. 
Stationnement des voitures 

Pour les constructions à usage d’habitation :
�  une place par tranche de 70 m² de SHON avec un minimum de 1 place par logement. 

Pour les constructions à usage de bureaux :
�  1 place de stationnement par tranche de 100 m² de SHON.  

Pour les constructions à usage de commerces et d’artisanat 
�  1 place de stationnement par tranche de 100 m² de SHON 

Pour les constructions à usage d’entrepôt : 
�  1 place par tranche de 200 m² de SHON 

Pour les constructions à usage d’industrie : 
�  1 place par tranche de 150 m² de SHON 

Pour les constructions à usage d’hébergement hôtelier : 
�  1 place de stationnement pour 80 m² de SHON 

Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif :
�  Le nombre de places de stationnement à réaliser doit être adapté à la nature de l’équipement 

Stationnement des vélos et deux roues motorisés  
Des locaux vélos doivent réalisés dans toutes les nouvelles constructions à usage d’habitation ou de bureaux, les équipements publics doivent également 
prévoir des aires de stationnement pour les vélos. Les constructions de toute nature doivent prévoir des aires de stationnement des 2 roues motorisés 
indépendantes des aires de stationnement réservées aux vélos. 

Evolution par rapport aux dispositions du POS : 
L’écriture de la règle est modifiée, les nouvelles dispositions visent à limiter l’usage de la voiture, développer celui du vélo. Les nouvelles dispositions visent 
également à faciliter les travaux dans les constructions existantes en n’imposant pas la création de places de stationnement en dehors des cas de création 
de nouveaux logements. 
  

Article 13 : 
Les dispositions de l’article 13 visent deux objectifs complémentaires. Le premier a pour but de renforcer le caractère paysager de la ville. Pour cela il est 
important que les terrains privés disposent d’espaces verts et paysagers. 
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Le second s’inscrit dans une logique de développement durable en imposant le maintien de secteurs de pleine terre qui vont atténuer les effets du 
ruissellement des eaux et participer à la gestion des eaux pluviales. 
D’autre part, les obligations de plantations contribuent à améliorer la qualité de l’air.  
Les projets de constructions doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du site (le terrain et son environnement). Les éléments 
paysagers et plantations d’intérêt, en particulier les arbres, doivent être au maximum conservés.  

Les espaces libres de toute construction doivent être traités en respectant une surface minimale de pleine terre. Les normes à respecter sont importantes, 
pour tenir compte de spécificités de la ville et de son caractère dense, Il peut être réalisé des espaces végétalisés sur dalle, en toiture terrasse et des murs 
végétalisés pour répondre en partie aux obligations de pleine terre.   
Pour chaque type d’espaces, les modalités de compensation possible des obligations de pleine terre sont différentes. 

- Espaces végétalisés sur dalle (toiture terrasse inférieure à 4 mètres de hauteur) : 1 m² = 0,8 m² de pleine terre 
- Toiture terrasse végétalisée : 2 m²  = 1 m² de pleine terre 
- Mur végétal : 4 m² = 1 m² de pleine terre 

Ce dispositif doit permettre de développer différentes formes de présence végétale et participer ainsi à la mise en œuvre des objectifs du PADD qui visent à  
favoriser la végétalisation des bâtiments (façades, toitures, terrasses)  

Par ailleurs les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 0,60 mètre d’épaisseur de terre végétale comportant tous les composants 
techniques nécessaires à la création et au maintien d’un espace vert de qualité. Enfin des obligations de plantations d’arbre viennent compléter le dispositif 
Un arbre est imposé pour 100 m² d’espaces végétalisés (arbre existant conservé ou à planter). Les arbres doivent être répartis sur le terrain et plantés dans 
un espace de pleine terre d’un volume au moins égal à un cube de 2 mètres de coté. 

Pour toutes les zones des obligations de planter son fixées en fonction des caractéristiques de la zone. Elles sont présentées dans la partie spécifique à 
chaque zone.  

Evolution par rapport aux dispositions du POS : 
Une évolution significative est apportée par rapport aux règles du POS, notamment par l’introduction d’une obligation de pleine terre et des modalités de 
réalisation des espaces verts combinant plusieurs solutions adaptées aux caractéristiques d’une ville dense comme le Pré Saint Gervais. Les dispositions 
spécifiques  chacune des zones son présentée par zone ci-après. 

Article 14 : 
Les dispositions de l’article 14 visent à encadrer les droits à construire.  
il vient compléter les dispositions prévus par les articles précédent qui ont permis de définir les caractéristiques voulus pour chacune des zones en termes de 
formes urbaines, implantations, emprise et hauteur des constructions. En conséquence, cet article n’est pas obligatoire. Il n’est maintenu que pour certaines 



�����������	�
���
����
������	��������	�������	���	 ������
��������
������	������������	�����
��������� ����������

Espace Ville –  Mai 2009 37

zones et pour certains types de constructions en lien avec les objectifs du PADD liées en particulier à la volonté de conserver une véritable mixité des 
fonctions dans la ville.  

Evolution par rapport aux dispositions du POS : 
Il n’y a pas d’évolution hormis les dispositions spécifiques explicitées dans le détail des différentes zones. 

II-3-2 Les dispositions particulières des différentes zone s 

Pour les articles 6, 7, 8, 9, 10 et 14, chacune des zones contient des dispositions spécifiques. Toutefois, plusieurs règles particulières sont communes à 
toutes ou à la majorité des zones dans la mesure où elles visent à garantir une qualité d’urbanisme à l’échelle de la ville. Certaines dispositions ont comme 
objectif principal de prendre en compte le cas des constructions existantes non conformes aux nouvelles dispositions. Il s’agit dans ce cas de permettre une 
évolution en tenant en compte du caractère particulier de la construction existante.  

Nota Bene : les articles communs à toutes les zones  qui ont été explicités précédemment ne sont pas re pris ci-après.  



�����������	�
���
����
������	��������	�������	���	 ������
��������
������	������������	�����
��������� ����������

Espace Ville –  Mai 2009 38

ZONE UC 

ZONE UC Contenu du règlement Principes justificatifs Evolutions par rapport au 
POS

UC 6 
Implantation par rapport aux 

voies 

Disposition générale 

Sauf dispositions particulières, le nu des 
façades doit être implanté à l’alignement. 

Disposition particulière 

Le long des voies bordées d’un filet de 
couleur marron sur le document 
graphique, le nu des façades doit être 
implanté : 

�  A l’alignement, 
�  Où entre 4 et 6 mètres de 

l’alignement. 

En centre ville les constructions 
s’implantent majoritairement à 
l’alignement et plus ponctuellement en 
retrait. La volonté de conserver les 
caractéristiques de composition urbaine 
conduit à maintenir ces deux possibilités 
d’implantation. 

Les dispositions figurant  initialement  
dans la zone UA sont conservées même 
si l’écriture est modifiée. 

UC 7 
Implantation par rapport aux 

limites 

La construction est implantée en 
respectant les conditions suivantes : 

� Dans une bande de 20 mètres 
de profondeur mesurée à 
partir de l'alignement ou des 
limites de voie ou d'emprise 
d'un espace public : 

Les constructions peuvent être 
implantées sur les limites séparatives ou 
en retrait. 

� Au-delà d’une bande de 20 
mètres de profondeur 
mesurée à partir de 
l'alignement ou des limites de 
voie ou d'emprise d'un espace 
public : 

Le principe réglementaire retenu vise à 
conforter le front urbain bâti 
caractéristique  du centre ville.  

Au-delà d’une profondeur de 20m afin de 
donner un caractère aéré aux coeurs 
d’îlot des dispositions différentes sont 
prévues en imposant un retrait des limites 
séparatives.  

Les dispositions générales figurant  
initialement  dans la zone UA sont 
conservées même si l’écriture est 
modifiée. la bande de 15m est portée à 
20m pour donner plus souplesse à 
l’implantation des constructions. 
Des dispositions nouvelles sont ajoutées 
pour renforcer la mixité des fonctions. 
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ZONE UC Contenu du règlement Principes justificatifs Evolutions par rapport au 
POS

Les constructions doivent être implantées 
en retrait des limites séparatives. 

A l’intérieur du secteur UCe, les 
constructions ou parties de constructions 
destinées à l’industrie, aux commerces 
ou à l’artisanat peuvent être implantées 
sur les limites séparatives à condition que 
la hauteur en limite séparative et la 
hauteur mesurée à l’égout du toit soit 
inférieure ou égale à 4,5 mètres. 

A l’intérieur des terrains dont la façade 
donne sur une rue identifiée en tant que 
"axes commerciaux et artisanaux de 
proximité", les constructions ou parties de 
constructions destinées aux commerces 
ou à l’artisanat peuvent être implantées 
sur les limites séparatives à condition que 
la hauteur en limite séparative et la 
hauteur mesurée à l’égout du toit soit 
inférieure ou égale à 4,5 mètres. 

Modalités de calcul du retrait : 
Le retrait doit au moins être égal à 6 
mètres.  

Cette obligation de retrait ne s’impose 
pas dans le secteur UCe, ni en vis des 
axes identifiés comme axes commerciaux 
et artisanaux à protéger pour les 
constructions à usage d’activités.  

Cette disposition permet de favoriser 
l’implantation d’activités et de commerces 
en s’adaptant la règle aux besoins 
spécifiques de ce type de construction.  

UC 8 
Implantation par rapport aux 

autres constructions 

Lorsque les deux constructions réalisées 
sur un même terrain ne sont pas 
contiguës, la distance séparant les 
façades en vis-à-vis doit être au moins 
égale à  6 m. 

L’objectif est de garantir une distance 
suffisante pour assurer un ensoleillement 
et une aération des constructions afin 
d’assurer le bien-être et le confort des 
habitants. 

. 

Le fond de la règle est maintenu, une 
règle unique est prévue en remplacement 
des dispositions distinguant l’existence 
ou non de baies de pièces principales 
Les nouvelles dispositions du Code de 
l’urbanisme ne permettent plus de faire 
cette distinction. Il convenait donc de 
revoir la règle.
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ZONE UC Contenu du règlement Principes justificatifs Evolutions par rapport au 
POS

UC 9 
Emprise au sol 

L'emprise au sol des constructions à 
usage d’habitation est limitée à 80% 
de la superficie totale du terrain. 

Limiter les parties constructibles pour 
conserver des espaces libres pour les 
opérations à usage d’habitation tout en 
donnant de la souplesse pour les autres 
catégories de constructions qu’il s’agisse 
de commerces, d’activités ou 
d’équipements publics. 

La volonté de préserver des espaces 
libres et paysagers pour les constructions 
à usage d’habitation a conduit à modifier 
cette disposition qui n’était pas 
règlementée dans le POS.  

UC 10 
Hauteur 

�  La hauteur maximale des 
constructions est fixée à 15 
mètres. 

�  En vis-à-vis de la rue, la 
construction doit s’inscrire à 
l’intérieur d’un gabarit défini de la 
manière suivante : 
- une verticale de 12 mètres à 
partir de l’alignement 
- une oblique formant un angle de 
45° 
- une horizontale à 15 mètres de 
haut 

Les règles de hauteur maximale 
correspondent  aux hauteurs moyennes 
du tissu et également à celles souhaitées 
pour les constructions nouvelles. 
L’objectif, qui vise définir des règles de 
gabarit, impose de fixer des hauteurs 
cohérentes avec le bâti existant. 
Un dispositif spécifique oblige une 
implantation du dernier étage en retrait 
afin de l’imiter l’impact visuel des 
constructions depuis la rue. 

Les règles de hauteurs maximales sont 
revues à la baisse afin de garantir une 
meilleure insertion des constructions 
dans leur environnement conformément 
aux objectifs du PADD (le POS autorisait 
18m en UA). 

UC13 
Espaces verts

50 % au moins des espaces libres de 
toute construction en élévation 
doivent être traités en espaces de 
pleine terre. 

Cette disposition permet de garantir la 
création d’espaces paysagers. Toutefois, 
s’agissant de la zone la plus dense du 
centre dans laquelle les fonctions 
commerces, activités économiques et  les 
équipements viennent compléter la 
fonction logement, il est possible de 
compenser l’obligation de pleine terre par 
la réalisation d’autres types d’espaces 
paysagers tels que les dalles plantées.  

Une évolution significative est apportée 
par rapport aux règles du POS, 
notamment par l’introduction d’une 
obligation de pleine terre et des modalités 
de réalisation des espaces verts 
combinant plusieurs solutions. 

UC 14 
COS 

Pour les constructions ou parties de 
construction destinées à l’habitation : 

�  Il n’est pas fixé de règle, à 

Les règles de composition urbaines sont 
réglementées par les règles de gabarit, 
ce qui est suffisant en centre-ville, c’est 
pourquoi il n’y a pas de COS dans cette 

Dans le POS, le COS était fixé à 2,5 
pour les terrains de plus de 1000m² dont 
1,2 maxi pour l’habitation. Le COS n’était 
pas réglementé pour les terrains de 
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ZONE UC Contenu du règlement Principes justificatifs Evolutions par rapport au 
POS

l’exception du secteur UCe 
�  Le COS est fixé à 0,80 dans 

le secteur UCe 

Pour les autres constructions : 
�  Il n’est pas fixé de règle 

zone. 
En revanche, le COS affecté à 
l’habitation est limité en secteur UCe 
dont la vocation principale doit demeurer 
économique.

moins de 1000 m², ce qui concerne la 
quasi-totalité des parcelles. Dans le 
PLU, le COS est supprimé pour toutes 
les catégories de constructions dans la 
mesure où les règles de gabarits sont 
suffisantes pour répondre aux objectifs 
de composition urbaine. Toutefois, un 
COS est maintenu pour l’habitation dans 
le secteur UCe pour favoriser 
l’implantations d’activités économique.  
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ZONE UD 

ZONE UD Contenu du règlement Principes justificatifs Evolutions par rapport au 
POS

UD 6 
Implantation par rapport aux 

voies 

Le nu des façades doit être implanté à 
l’alignement ou avec un retrait d’au moins 
1 mètre par rapport à l’alignement. 

La volonté de conserver les 
caractéristiques de composition urbaine 
de bâti en front bâti conduit à maintenir 
ces possibilités d’implantation. La règle est maintenue dans le PLU. 

UD 7 
Implantation par rapport aux 

limites 

Les constructions peuvent être 
implantées sur les limites séparatives ou 
en retrait. 

: 
Le retrait est égal à la moitié de la 
hauteur de la construction mesurée à 
l’égout du toit ou à l’acrotère en cas de 
toiture terrasse, avec un minimum de 5 
mètres dans le cas de murs aveugles et 
un minimum de 8 mètres dans les autres 
cas. 

Le principe réglementaire retenu vise à 
conforter le front urbain bâti 
caractéristique  du centre ville.  La règle est maintenue dans le PLU.

UD 8 
Implantation par rapport aux 

autres constructions 

Les constructions doivent être implantées 
de manière à ce que les baies à partir du 
premier étage ne soient masquées par 
aucune partie d’immeubles qui à l’appui 
de ces baies serait vue sous un angle de 
plus de 45° au-dessus du plan horizontal, 
avec un minimum de 5 mètres. 

La règle vise à garantir une distance 
suffisante pour assurer un ensoleillement 
et une aération des constructions afin 
d’assurer le bien-être et le confort des 
habitants. 

La règle est maintenue dans le PLU. 
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ZONE UD Contenu du règlement Principes justificatifs Evolutions par rapport au 
POS

UD 9 
Emprise au sol 

Non réglementé. 

Les principes de composition du projet 
initial (ZAC Déltéral) ne justifie pas de 
réglementer l’emprise au sol des 
constructions. 

La règle est maintenue dans le PLU. 

UD 10 
Hauteur 

La hauteur maximale des constructions 
ne peut excéder 6 niveaux soit R + 5 et 
18 m (Tolérance + 10% de la hauteur 
maximale) à l’égout ou à l’acrotère. 

L’opération vient renforcer le centre ville, 
les hauteurs du projet initial (ZAC 
Deltéral) reprennent les hauteurs prévues 
dans le POS en zone UA dans un souci 
de continuité urbaine. 

La règle est maintenue dans le PLU.

UD13 
Espaces verts

�  Tous les espaces libres réalisés sur le 
terrain naturel ou en terrasse sur rez-
de-chaussée doivent être aménagés 
et 50% seront végétalisés. 

�  Un arbre de haute tige doit être planté 
par tranche de 100 m² d’espace 
végétalisé. 

�  Les aires de circulation et de 
stationnement ne sont pas 
comptabilisées en espaces verts. 

�  Les espaces verts sur dalle doivent 
être végétalisés avec une épaisseur 
de terre végétale de 0.50 m 
d’épaisseur minimum. 

Les dispositions permettent de garantir 
un minimum d’espaces paysagers. La règle est maintenue dans le PLU.

UD 14 
COS 

La surface hors œuvre nette totale 
constructible maximale de la Zone 
d’Aménagement Concerté est de 22 000 
m². 

S’agissant d’une opération réalisée sous 
la forme d’une ZAC, il n’est pas fixé de 
COS mais une SHON globale. La règle est maintenue dans le PLU.
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ZONE UE 

ZONE UE Contenu du règlement Principes justificatifs Evolutions par rapport au 
POS

UE 6 
Implantation par rapport aux 

voies 

Les constructions s'implantent à 
l'alignement ou en retrait avec un 
minimum de 1 mètre. 

Le caractère spécifique de la zone justifie 
de laisser une liberté d’implantation.  Le fond de la règle est maintenu dans le 

PLU. 

UE 7 
Implantation par rapport aux 

limites 

Les constructions peuvent être 
implantées sur les limites séparatives ou 
en retrait. 

Le retrait doit au moins être égal à 1 
mètre. 

Le caractère spécifique de la zone justifie 
de laisser une liberté d’implantation.  Le fond de la règle est maintenu. 

UE 8 
Implantation par rapport aux 

autres constructions 
Non réglementé. 

Le caractère spécifique de la zone justifie 
de ne pas réglementer cet article. Le fond de la règle est maintenu. 

UE 9 
Emprise au sol 

Non réglementé. 
Le caractère spécifique de la zone justifie 
de ne pas réglementer cet article. Le fond de la règle est maintenu. 

UE 10 
Hauteur 

Non réglementé. Le caractère spécifique de la zone justifie 
de ne pas réglementer cet article. Le fond de la règle est maintenu. 

UE13 
Espaces verts

Non réglementé. 
Le caractère spécifique de la zone justifie 
de ne pas réglementer cet article. Le fond de la règle est maintenu. 
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ZONE UE Contenu du règlement Principes justificatifs Evolutions par rapport au 
POS

UE 14 
COS Non réglementé. 

Le caractère spécifique de la zone justifie 
de ne pas réglementer cet article. Le fond de la règle est maintenu. 
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ZONE UG 

Les dispositions réglementaires traduisent le projet d’aménagement initial qui a fait l’objet d’une révision simplifiée dans le cadre du POS. s’agissant d’une opération en cours, 
les objectifs sont intégralement conservés ainsi que la transcription réglementaire. 

ZONE UG Contenu du règlement Principes justificatifs Evolutions par rapport au 
POS

UG 6 
Implantation par rapport aux 

voies 

Rue Sadi Carnot : 

�  Du côté Ouest de la rue : le nu des 
façades doit être implanté à 
l’alignement. 

�  Du côté Est de la rue : le nu des 
façades doit être implanté avec un 
retrait d’au moins 10 mètres par 
rapport à l’alignement. Toutefois, 
des constructions ou parties de 
construction peuvent être 
implantées à l’alignement ou avec 
un retrait moindre dans deux cas : 

- lorsqu’elles sont en contiguïté 
d’une construction existante 
implantée à l’alignement. Dans 
ce cas, le linéaire total des 
façades des constructions 
nouvelles implantées à 
l’alignement ne doit pas être 
supérieur à 30 mètres 

- lorsqu’il s’agit de préserver 
autant que possible les façades 
existantes des constructions 

Le long des autres voies :

Le nu des façades doit être implanté à 
l’alignement ou en retrait avec un 
minimum de 4 mètres par rapport à 
l’alignement. 

l 
Il s’agit de conserver l’alignement des 
constructions en ordre continu du coté 
ouest de la rue Carnot et en ordre continu 
ou discontinu du coté Est. 

La règle est maintenue dans le PLU. 
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UG 7 
Implantation par rapport aux 

limites 

Constructions comportant des baies 
doivent s’implanter en retrait. 

Constructions ou parties de construction 
ne comportant pas de baies  peuvent être 
implantées : 

- soit sur deux limites séparatives 
latérales 

- soit sur une limite séparative 
latérale 

- soit en retrait des deux limites 
séparatives latérales 

En outre, les constructions ou parties de 
construction à destination d’activités 
peuvent être implantées sur la limite 
séparative de fond de terrain. 

Modalités de calcul du retrait : 

Dès lors que la construction ou partie de 
construction comporte des baies, la 
distance horizontale (L) de tout point 
d’une construction au point le plus proche 
au niveau du sol de la limite séparative 
doit être au moins égale à la différence 
d’altitude entre ces deux points (L �� H) 
sans pouvoir être inférieure à 8 m. 

�
Lorsque la construction ou partie de 
construction ne comporte pas de baie et 
qu’elle est édifiée en retrait, la distance 
horizontale (L) de tout point de la 
construction au point le plus proche au 
niveau du sol de la limite séparative doit 
être au moins égale à la moitié de la 
différence d’altitude entre ces deux points 
sans pouvoir être inférieure à 2.50 m. 

Les dispositions réglementaires donne 
une assez grande souplesse 
d’implantation pour favoriser la 
réorganisation du site tout en respectant 
les orientations figurant dans l’orientation 
particulière d’aménagement. 

La règle offre également la possibilité de 
créer des ouvertures visuelles vers les 
coeurs d’îlot depuis la rue Carnot. 
  

La règle est maintenue dans le PLU. 
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UG 8 
Implantation par rapport aux 

autres constructions 

Les constructions doivent être implantées 
de manière que les baies ne soient pas 
masquées par aucune partie 
d’immeubles qui à l’appui de ces baies 
serait vue sous un angle de plus de 45° 
au dessus du plan horizontal et qui serait 
située à une distance de moins de 8 m. 

La règle vise à garantir une distance 
suffisante pour assurer un ensoleillement 
et une aération des constructions afin 
d’assurer le bien-être et le confort des 
habitants. 

La règle est maintenue dans le PLU. 

UG 9 
Emprise au sol 

L’emprise au sol des bâtiments ne peut 
excéder 60 % de la superficie du terrain, 
à l’exception des constructions à 
destination principale d’activités 
(bureaux, artisanat, industrie) pour 
lesquelles une emprise au sol maximale 
de 80% est admise. 

La règle vise à limiter l’emprise des 
constructions pour garantir le maintien 
d’espaces non bâtis. Une souplesse est 
donnée pour les constructions autres 
qu’à usage d’habitation afin de s’adapter 
à leurs besoins spécifiques.  

La règle est maintenue dans le PLU. 

UG 10 
Hauteur 

La hauteur maximale des constructions 
est fixée à 18 mètres.  

L’opération vise par sa volumétrie à 
s’inscrire de manière harmonieuse dans 
le quartier. Les hauteurs sont prévues 
sont identiques au bâtiment existant le 
plus haut situé au 28 de la rue Carnot. 

La règle est maintenue dans le PLU. 

UG13 
Espaces verts

25% au moins de la superficie totale des 
terrains, ou parties de terrain, supportant 
des constructions à usage d’habitation 
doivent être plantés. 

Ces espaces plantés doivent comporter 
un minimum de : 

�  1 arbre de basse tige (moins de 
7 m à l’état adulte) lorsque la 
surface plantée est inférieure à 
100 m². 

�  1 arbre de haute tige (plus de 7 
m à l’état adulte) par 50 m² de 
surface plantée lorsqu’elle est 
supérieure à 100 m². A la 
plantation, ces arbres devront 
avoir une hauteur au moins 
égale à 2 m. 

Les aires de stationnement doivent être 
plantées à raison d’un arbre au moins 
pour 2 emplacements soit pour 50 m² de 

Les dispositions permettent de garantir la 
réalisation d’espaces paysagers. 

La règle est maintenue dans le PLU. 
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terrain. 

UG 14 
COS 

Constructions ou parties de 
construction destinées à l’habitation 
Le COS est limité à 1,20. 

Constructions ou parties de 
construction à destination autre que 
l’habitation 
Le COS est limité à 2,30. 

Les COS définis en 14-1 et 14-2 sont 
cumulables, dans la limite d’un COS 
plafond de 2,30. 

Le COS est différencié afin de garantir 
une réelle mixité du secteur. La règle est maintenue dans le PLU. 
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ZONE UJ 

ZONE UJ Contenu du règlement Principes justificatifs Evolutions par rapport au 
POS

UJ 6 
Implantation par rapport aux 

voies 

Les constructions s’implantent à 
l’alignement ou en retrait dans la 
continuité des constructions 
existantes. 

Ce secteur ne doit pas connaître 
d’évolution particulière hormis des 
travaux de réhabilitation. Les évolutions 
ponctuelles éventuelles se situent dans la 
continuité de l’existant. 

Les dispositions du POS étaient 
détaillées, le PLU prévoit une 
réglementation simplifiée adaptée aux 
évolutions limitées dans la continuité de 
l’existant. Le PLU favorise les opérations 
de rénovation et réhabilitation. 

UJ 7 
Implantation par rapport aux 

limites 

La construction est implantée en 
respectant les conditions suivantes : 
les constructions doivent s’implanter 
en retrait des limites séparatives en 
respectant au minimum le retrait 
existant. 

Ce secteur ne doit pas connaître 
d’évolution particulière hormis des 
travaux de réhabilitation. Les évolutions 
ponctuelles éventuelles se situent dans la 
continuité de l’existant. 

Les dispositions du POS étaient 
détaillées, le PLU prévoit une 
réglementation simplifiée adaptée aux 
évolutions limitées dans la continuité de 
l’existant. Le PLU favorise les opérations 
de rénovation et réhabilitation.

UJ 8 
Implantation par rapport aux 

autres constructions 

Lorsque les deux constructions 
réalisées sur une même propriété ne 
sont pas contiguës, la distance 
séparant les façades en vis-à-vis doit 
être au moins égale à 8 mètres. 

La règle vise à garantir une distance 
suffisante pour assurer un ensoleillement 
et une aération des constructions afin 
d’assurer le bien-être et le confort des 
habitants. 

Le fond de la règle est maintenu. 

UJ 9 
Emprise au sol 

L’emprise au sol des bâtiments ne 
peut excéder l'emprise existante à la 
date d'application du présent 
règlement augmentée de 10%.  

Ce secteur ne doit pas connaître 
d’évolution particulière hormis des 
travaux de réhabilitation. Les évolutions 
ponctuelles éventuelles se situent dans la 
continuité de l’existant. 

Les dispositions du POS fixaient 
l’emprise maximale à 50%, le PLU prévoit 
une réglementation adaptée aux 
évolutions limitées dans la continuité de 
l’existant. Le PLU favorise les opérations 
de rénovation et réhabilitation. 
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ZONE UJ Contenu du règlement Principes justificatifs Evolutions par rapport au 
POS

UJ 10 
Hauteur 

La hauteur maximale des 
constructions est limitée à la hauteur 
des constructions existantes.  

Ce secteur ne doit pas connaître 
d’évolution particulière hormis des 
travaux de réhabilitation. Les évolutions 
ponctuelles éventuelles se situent dans la 
continuité de l’existant. 

Les dispositions du POS fixaient une 
hauteur maximale des constructions à 
13m. Le PLU prévoit une réglementation 
adaptée aux évolutions limitées dans la 
continuité de l’existant. Le PLU favorise 
les opérations de rénovation et 
réhabilitation. 

UJ 13 
Espaces verts

60 % au moins de la surface des 
espaces libres de toute construction 
en élévation doivent être traités en 
espaces de pleine terre. En aucun 
cas, la surface de pleine terre 
réalisée ne peut être inférieure à 55 
% de la surface des espaces libres 
de toute construction en élévation. 

Ce secteur ne doit pas connaître 
d’évolution particulière hormis des 
travaux de réhabilitation. Cet ensemble 
se caractérise par une présence végétale 
importante qu’il convient de préserver. En 
conséquence, les obligations de pleine 
terre sont fixées à un niveau important et 
les possibilités de compensation limitées.  

Les dispositions du POS permettaient de 
garantir un minimum d’espaces 
paysagers. Le PLU renforce ces 
obligations notamment en préservant les 
espaces de pleine terre.  

UJ 14 
COS 

Il n’est pas fixé de COS.
Ce secteur ne doit pas connaître 
d’évolution particulière hormis des 
travaux de réhabilitation. Il n’est pas 
nécessaire de fixer un COS. 

Le POS fixait des COS différenciés en 
fonction de la nature des constructions. 
Le PLU répond à des objectifs de 
rénovation et de réhabilitation et ne fixe 
plus de COS.  
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ZONE UM1 

ZONE UM1 Contenu du règlement Principes justificatifs Evolutions par rapport au 
POS

UM1 6 
Implantation par rapport aux 

voies 

Disposition générale 

Sauf dispositions particulières, le nu 
des façades doit être implanté à 
l’alignement. 

Disposition particulière 

Le long des voies bordées d’un filet 
de couleur marron sur le document 
graphique, le nu des façades doit 
être implanté : 

�  A l’alignement, 
�  Ou entre 4 et 6 mètres de 

l’alignement. 

A l’intérieur de la zone UM1, les 
constructions s’implantent 
majoritairement à l’alignement et plus 
ponctuellement en retrait.  
La volonté de conserver les 
caractéristiques de composition urbaine 
conduit à maintenir l’obligation 
d’alignement dans la majorité des cas et 
donner une souplesse d’implantation 
pour les rues dans lesquelles le front bâti 
n’est pas constitué de manière uniforme.   

L’écriture de la règle est modifiée et 
simplifiée par rapport au POS. Toutefois, 
le principe de distinction des règles en 
fonction de la configuration du bâti 
existant est maintenue même si elle est 
ajustée pour mieux prendre en compte la 
réalité du tissu urbain. . 

UM1 7 
Implantation par rapport aux 

limites 

� Dans une bande de 20 mètres 
de profondeur mesurée à partir 
de l'alignement ou des limites 
de voie ou d'emprise d'un 
espace public : 

Les constructions peuvent être 
implantées sur les limites séparatives 
ou en retrait. 

� Au-delà d’une bande de 20 
mètres de profondeur mesurée 
à partir de l'alignement ou des 
limites de voie ou d'emprise 

Le principe réglementaire retenu vise à 
conforter le front urbain bâti 
caractéristique  de la zone.  

Au-delà d’une profondeur de 20m afin de 
donner un caractère aéré aux coeurs 

Les dispositions générales figurant  
initialement  dans le POS  sont 
conservées même si l’écriture est 
modifiée. la bande de 15m est portée à 
20 m pour donner plus souplesse dans 
l’implantation des constructions. 
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d'un espace public : 
Les constructions doivent être 

implantées en retrait des limites 
séparatives. 

Le retrait doit être au minimum de 6 
mètres.  

Terrains présentant une 
largeur de terrain le long de 
l’alignement sur rue supérieure 
ou égale à 25 mètres :  

Les constructions sont implantées en 
respectant les conditions suivantes : 

·  être implantées sur les 
limites séparatives ou en 
retrait à condition de ne pas 
constituer un front bâti d'une 
limite séparative à l'autre; 

·  créer une rupture dans le 
front bâti a raison au 
minimum d'une rupture par 
tranche de 25 mètres de 
linéaire de terrain en vis-à-vis 
de l'alignement 

·  chaque rupture doit avoir une 
longueur égale au minimum 
à 6 mètres et doit être sur 
toute la profondeur du terrain 

d’îlot des dispositions différentes sont 
prévues en imposant un retrait des limites 
séparatives.  

Une obligation de retrait s’impose pour 
les linéaire de façades de plus de 25 m 
ceci doit permettre de créer des ruptures 
dans le front bâti et donner à voir des 
perspectives vers les coeurs d’îlots, 
créant ainsi des respirations telles que le 
préconise le PADD.  

Des dispositions nouvelles sont ajoutées 
pour renforcer la mixité des fonctions 
d’une part et permettre de créer des 
ruptures dans le front bâti d’autre part. 

UM1 8 
Implantation par rapport aux 

autres constructions 

Lorsque les deux constructions 
réalisées sur une même propriété ne 
sont pas contiguës, la distance 
séparant les façades en vis-à-vis doit 
être au moins égale à  6 m. 

L’objectif est de garantir une distance 
suffisante pour assurer un ensoleillement 
et une aération des constructions afin 
d’assurer le bien-être et le confort des 
habitants. 

Le fond de la règle est maintenu. 
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UM1 9 
Emprise au sol 

Dans une bande de 20 mètres de 
profondeur mesurée à partir de 
l'alignement ou des limites de voie 
ou d'emprise d'un espace public : 

�  L’emprise au sol maximale 
des bâtiments est fixée à 100 
% de la superficie de la 
bande des 20 mètres. 

Au-delà d’une bande de 20 mètres 
de profondeur mesurée à partir de 
l'alignement ou des limites de voie 
ou d'emprise d'un espace public :

�  Pour les constructions 
destinées à l’habitation, 
l’emprise au sol ne peut 
excéder 25 % de la partie du 
terrain située au-delà de la 
bande des 20 mètres. 

�  Pour les autres catégories de 
constructions, l’emprise au 
sol ne peut excéder : 
- 40 % de la partie du 

terrain située au-delà de 
la bande des 20 mètres 
en UM1. 

- 100 % de la partie du 
terrain située au-delà de 
la bande des 20 mètres 
en UM1e. 

Les dispositions réglementaires limitent 
l’emprise des constructions en fond de 
parcelle et coeur d’îlot afin de permettre 
la création d’espaces libres et d’espaces 
paysagers de pleine terre ; 
Des dispositions plus souples sont 
prévues pour s’adapter aux besoins des 
constructions à usage d’activités 
économiques. 

La volonté de préserver des espaces 
libres et paysagers a conduit à modifier 
cette disposition qui n’était pas 
règlementée dans le POS. 

UM1 10 
Hauteur 

Dans une bande de 20 mètres de 
profondeur mesurée à partir de 
l'alignement ou des limites de voie 
ou d'emprise d'un espace public : 

Les règles de hauteurs maximales 
correspondent  aux hauteurs moyennes 
du tissu et également à celles souhaitées 
pour les constructions nouvelles. 

Les règles de hauteur maximale sont 
revues à la baisse afin de garantir une 
meilleure insertion des constructions 
dans leur environnement conformément 
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�  La hauteur maximale des 
constructions est fixée à 15 
mètres. 

�  En vis-à-vis de la rue, la 
construction doit s’inscrire à 
l’intérieur d’un gabarit défini 
de la manière suivante : 
- une verticale de 12 

mètres à partir de 
l’alignement 

- une oblique formant un 
angle de 45° 

- une horizontale à 15 
mètres de haut 

Au-delà d’une bande de 20 mètres 
de profondeur mesurée à partir de 
l'alignement ou des 
limites de voie ou d'emprise d'un 
espace public : 

�  La hauteur maximale des 
constructions est fixée à 9 
mètres. 

L’objectif de définir des règles de gabarit 
impose de fixer des hauteurs cohérentes 
avec le bâti existant. 
Un dispositif spécifique impose une 
implantation du dernier étage en retrait 
afin de l’imiter l’impact des constructions 
depuis la rue. 

Au-delà de la bande des 20 mètres 
comptée à partir de l’alignement les 
hauteurs maximales sont limitées à 9 
mètres, ce dispositif permet de limiter la 
densification et conserver un cadre plus 
aéré au coeur d’îlot. Cette règle permet 
de garder également un bon niveau 
d’éclairement pour les constructions.   

aux objectifs du PADD (le POS autorisait 
18m en UB). 

UM1 13 
Espaces verts

50 % au moins de la surface des 
espaces libres de toute construction 
en élévation doivent être traités en 
espaces de pleine terre. A l'exception 
du secteur UM1e,  la surface de 
pleine terre réalisée ne peut être 
inférieure à 30 % de la surface des 
espaces libres de toute construction 
en élévation. 

Cette disposition permet de garantir un 
minimum d’espace paysager et garanti le 
maintien d’espace de pleine terre.  

Une évolution significative est apportée 
par rapport aux règles du POS, 
notamment par l’introduction d’une 
obligation de pleine terre et des modalités 
de réalisation des espaces verts 
combinant plusieurs solutions. 

UM1 14 
COS 

Pour les constructions ou parties de 
construction destinées à l’habitation : 

�  Le COS est fixé à : 
Il n’est fixé de COS que pour les 
constructions à usage d’habitation afin 

Les dispositions sont différentes de celle 
du POS, en effet le COS est supprimé 
pour toutes les catégories de 
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-  1,80 en UM1  
-  et à 0,60 en UM1e. 

Pour les autres catégories de 
constructions : 

�  Il n’est pas fixé de règle. 

de contribuer à maintenir la mixité des 
fonctions caractéristiques de cette zone 
de centre ville. 
Le COS affecté à l’habitation est par 
ailleurs limité en secteur UM1e dont la 
vocation principale doit demeurer 
économique. 

constructions dans la mesure où les 
règles de gabarits sont suffisantes pour 
répondre aux objectifs de composition 
urbaine; toutefois un COS est maintenu 
pour l’habitation pour permettre de 
garantir la mixité. Le COS était fixé dans 
le POS à 1,2 pour l’habitation et 2,3 pour 
les autres catégories de constructions. 
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UM2 6 
Implantation par rapport aux 

voies 

Dispositions générales 

Le nu des façades doit être implanté : 

�  à l’alignement  
�  ou avec un retrait compris 

entre 4 mètres et 6 mètres 
par rapport à l’alignement. 

Disposition particulière 

Le long des voies bordées d’un filet 
de couleur orange sur le document 
graphique, le nu des façades doit 
être implanté à l’alignement. 

A l’intérieur de la zone UM2, les 
constructions s’implantent à l’alignement 
et plus ponctuellement en retrait. La 
volonté de conserver les caractéristiques 
de composition urbaine conduit à donner 
la possibilité d’implantation à l’alignement 
ou en retrait. 
Une obligation d’implantation à 
l’alignement est fixée pour les rues dans 
lesquelles le front bâti à l’alignement est 
constitué. 

L’écriture de la règle est modifiée et 
simplifiée par rapport au POS, toutefois le 
principe de distinction des règles en 
fonction de la configuration du bâti 
existant est maintenue même si elle est 
ajustée pour mieux prendre en compte al 
réalité du tissu urbain. . 

UM2 7 
Implantation par rapport aux 

limites 

La construction est implantée en 
respectant les conditions suivantes : 

� Dans une bande de 20 
mètres de profondeur 
mesurée à partir de 
l'alignement ou des limites 
de voie ou d'emprise d'un 
espace public : 

Les constructions peuvent être 
implantées sur les limites 
séparatives ou en retrait. 

� Au-delà d’une bande de 20 

Le principe réglementaire retenu vise à 
conforter le front urbain bâti 
caractéristique de la zone.  

Au-delà d’une profondeur de 20m afin de 

Les dispositions générales figurant  
initialement  dans le POS  sont 
conservées même si l’écriture est 
modifiée. la bande de 15m est portée à 
20 m pour donner plus souplesse dans 
l’implantation des constructions. 



�����������	�
���
����
������	��������	�������	���	 ������
��������
������	������������	�����
��������� ����������

Espace Ville –  Mai 2009 58

ZONE UM2 Contenu du règlement Principes justificatifs Evolutions par rapport au 
POS

mètres de profondeur 
mesurée à partir de 
l'alignement ou des limites 
de voie ou d'emprise d'un 
espace public : 

Les constructions doivent être 
implantées en retrait des limites 
séparatives. 

Modalités de calcul du retrait : 
Le retrait est égal au minimum à 6 
mètres. 

donner un caractère aéré aux coeurs 
d’îlot des dispositions différentes sont 
prévues en imposant un retrait des limites 
séparatives.  

UM2 8 
Implantation par rapport aux 

autres constructions 

Lorsque les deux constructions 
réalisées sur une même propriété ne 
sont pas contiguës, la distance 
séparant les façades en vis-à-vis doit 
être au moins égale à  6 m. 

L’objectif vise à garantir une distance 
suffisante pour assurer un ensoleillement 
et une aération des constructions afin 
d’assurer le bien-être et le confort des 
habitants. 

Le fond de la règle est maintenu. 

UM2 9 
Emprise au sol 

Dans une bande de 20 mètres de 
profondeur mesurée à partir de 
l'alignement ou des limites de voie 
ou d'emprise d'un espace public : 

�  L’emprise au sol maximale 
des bâtiments est fixée à 100 
% de la superficie de la 
bande des 20 mètres. 

Au-delà d’une bande de 20 mètres 
de profondeur mesurée à partir de 
l'alignement ou des limites de voie 
ou d'emprise d'un espace public : 
�  Pour les constructions destinées à 
l’habitation, l’emprise au sol ne 
peut excéder 25 % de la partie du 

Les dispositions réglementaires limitent 
l’emprise des constructions en fond de 
parcelle et coeur d’îlot afin de permettre 
la création d’espaces libres et d’espaces 
paysagers de pleine terre ; 

Des dispositions plus souples sont 
prévues pour s’adapter aux besoins des 
constructions à usage d’activités 
économiques. 

La volonté de préserver des espaces 
libres et paysagers a conduit à modifier 
cette disposition ; Elle n’était pas 
règlementée dans la zone UB du POS. 
l’emprise était limitée à 50% pour les 
habitations et 80% pour les activités dans 
la zone UD sans distinction de 
localisation sur le terrain.  
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terrain située au-delà de la bande 
des 20 mètres. 

�  Pour les autres catégories de 
constructions, l’emprise au sol ne 
peut excéder : 

- 40 % de la partie du 
terrain située au-delà de 
la bande des 20 mètres 
en UM2. 

- 100 % de la partie du 
terrain située au-delà de 
la bande des 20 mètres 
en UM2e. 

UM2 10 
Hauteur 

Dispositions générales 

Dans une bande de 20 mètres de 
profondeur mesurée à partir de 
l'alignement ou des limites de voie 
ou d'emprise d'un espace public : 

�  La hauteur maximale des 
constructions est fixée à 12 
mètres. 

�  En vis-à-vis de la rue, la 
construction doit s’inscrire à 
l’intérieur d’un gabarit défini 
de la manière suivante : 
- une verticale de 9 mètres 

à partir de l’alignement 
- une oblique formant un 

angle de 45° 
- une horizontale à 12 

mètres de haut 

Au-delà d’une bande de 20 mètres 
de profondeur mesurée à partir de 

Les règles de hauteurs maximales 
correspondent  aux hauteurs moyennes 
du tissu et également à celles souhaitées 
pour les constructions nouvelles.  

L’objectif de définir des règles de gabarit 
impose de fixer des hauteurs cohérentes 
avec le bâti existant. 
Un dispositif spécifique impose une 
implantation du dernier étage en retrait 
afin de l’imiter l’impact visuel des 
constructions depuis la rue. 

Au-delà de la bande des 20 mètres 

Les règles de hauteur maximale sont 
revues à la baisse afin de garantir une 
meilleure insertion des constructions 
dans leur environnement conformément 
aux objectifs du PADD (le POS autorisait 
18m en UB et 13 m en UD). 
. 
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l'alignement ou des limites de voie 
ou d'emprise d'un espace public :
La hauteur maximale des 
constructions est fixée à 6 mètres. 

Lorsque le terrain est situé en 
bordure d’une sente repérée au titre 
de l’article L. 123-1 7° du Code de 
l’urbanisme, la hauteur maximale des 
constructions est fixée à 6 mètres 
dans une bande de 10 mètres 
mesurée à partir de l'alignement ou 
des limites de voie ou d'emprise d'un 
espace public.

comptée à partir de l’alignement les 
hauteurs maximales sont limitées à 6 
mètres, ce dispositif permet de limiter la 
densification et conserver un cadre plus 
aéré au coeur d’îlot.  

Une disposition de limitation de hauteur à 
6 mètres est également prévue en 
bordure des sentes afin de préserver le 
cadre pittoresque de ces secteurs qui 
participent à l’identité de la ville.  

UM2 13 
Espaces verts

50 % au moins de la surface des 
espaces libres de toute construction 
en élévation doivent être traités en 
espaces de pleine terre. A l'exception 
du secteur UM2e,  la surface de 
pleine terre réalisée ne peut être 
inférieure à 30 % de la surface des 
espaces libres de toute construction 
en élévation. 

Cette disposition permet de garantir un 
minimum d’espaces paysagers et garanti 
le maintien d’espaces de pleine terre.  

Une évolution significative est apportée 
par rapport aux règles du POS, 
notamment par l’introduction d’une 
obligation de pleine terre et des modalités 
de réalisation des espaces verts 
combinant plusieurs solutions. 

UM2 14 
COS 

Pour les constructions ou parties de 
construction destinées à l’habitation : 

�  Le COS est fixé à  
- 1,20 en UM2 
- et à 0,60 en UM2e. 

Pour les autres catégories de 
constructions : 

�  Il n’est pas fixé de règle. 

Il n’est fixé de COS que pour les 
constructions à usage d’habitation afin 
de contribuer à maintenir la mixité des 
fonctions caractéristiques de cette zone 
de centre ville. 

Le COS affecté à l’habitation est par 
ailleurs limité en secteur UM2e dont la 
vocation principale doit demeurer 
économique. 

Les dispositions sont différentes de celle 
du POS, en effet le COS est supprimé 
pour toutes les catégories de 
constructions dans la mesure où les 
règles de gabarits sont suffisantes pour 
répondre aux objectifs de composition 
urbaine. Toutefois, un COS est maintenu 
pour l’habitation pour garantir la mixité 
des fonctions. Le COS était fixé dans le 
POS à 1,2 pour l’habitation et 2,3 pour 
les autres catégories de constructions en 
zone UB. Pour la zone UD, un COS 
unique était fixé à 0.80. 
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UR 6 
Implantation par rapport aux 

voies 

Les constructions doivent être 
implantées à l’alignement ou en 
retrait dans la continuité des 
constructions existantes. 

Ce secteur ne doit pas connaître 
d’évolution particulière hormis des 
travaux de réhabilitation. Les évolutions 
ponctuelles éventuelles se situent dans la 
continuité de l’existant. 

Les dispositions du POS étaient 
détaillées, le PLU prévoit une 
réglementation simplifiée adaptée aux 
évolutions limitées dans la continuité de 
l’existant. Le PLU favorise les opérations 
de rénovation et réhabilitations. 

UR 7 
Implantation par rapport aux 

limites 

La construction est implantée en 
respectant les conditions suivantes : 
les constructions doivent être 
implantées en retrait des limites 
séparatives en respectant au 
minimum le retrait existant. 

Ce secteur ne doit pas connaître 
d’évolution particulière hormis des 
travaux de réhabilitation. Les évolutions 
ponctuelles éventuelles se situent dans la 
continuité de l’existant. 

Les dispositions du POS étaient 
détaillées, le PLU prévoit une 
réglementation simplifiée adaptée aux 
évolutions limitées dans la continuité de 
l’existant. Le PLU favorise les opérations 
de rénovation et réhabilitations. 

UR 8 
Implantation par rapport aux 

autres constructions 

Lorsque les deux constructions 
réalisées sur une même propriété ne 
sont pas contiguës, la distance 
séparant les façades en vis-à-vis doit 
être au moins égale à 8 mètres

L’objectif est de garantir une distance 
suffisante pour assurer un ensoleillement 
et une aération des constructions afin 
d’assurer le bien-être et le confort des 
habitants. 

Le fond de la règle est maintenu. 

UR 9 
Emprise au sol 

L’emprise au sol des bâtiments ne 
peut excéder l'emprise existante à la 
date d'application du présent 
règlement augmentée de 10%.  

Ce secteur ne doit pas connaître 
d’évolution particulière hormis des 
travaux de réhabilitation. Les évolutions 
ponctuelles éventuelles se situent dans la 
continuité de l’existant. 

Les dispositions du POS fixaient 
l’emprise maximale à 40% en zone UC, 
le PLU prévoit une réglementation 
adaptée aux évolutions limitées dans la 
continuité de l’existant. Le PLU favorise 
les opérations de rénovation et 
réhabilitation. 

UR 10 
Hauteur 

La hauteur maximale des 
constructions est limitée à la hauteur 

Ce secteur ne doit pas connaître 
d’évolution particulière hormis des 

Les dispositions du POS fixaient une 
hauteur maximale des constructions 
allant de 45m à 21m selon les secteurs. 
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des constructions existantes.  travaux de réhabilitation. Les évolutions 
ponctuelles éventuelles se situent dans la 
continuité de l’existant. 

Le PLU prévoit une réglementation 
adaptée aux évolutions limitées dans la 
continuité de l’existant. Le PLU favorise 
les opérations de rénovation et 
réhabilitations. 

UR 13 
Espaces verts

60 % au moins de la surface des 
espaces libres de toute construction 
en élévation doivent être traités en 
espaces de pleine terre. En aucun 
cas, la surface de pleine terre 
réalisée ne peut être inférieure à 45 
% de la surface des espaces libres 
de toute construction en élévation. 

Ce secteur ne doit pas connaître 
d’évolution particulière hormis des 
travaux de réhabilitation.  
Cette zone correspond à des ensembles 
d’habitat collectif qui bénéficient souvent 
de la présence d’espaces paysagers qu’il 
convient de préserver.  

Les dispositions du POS permettaient de 
garantir un minimum d’espaces 
paysagers.  
Le PLU renforce ces obligations 
notamment en préservant les espaces de 
pleine terre. 

UR 14 
COS 

Il n’est pas fixé de COS. 

Ce secteur ne doit pas connaître 
d’évolution particulière hormis des 
travaux de réhabilitation. Il n’est pas 
nécessaire de fixer un COS. 

Le POS fixait en zone UC des COS 
différenciés en fonction des secteurs. Le 
PLU répond à des objectifs de 
rénovation et de réhabilitation et ne fixe 
plus de COS. 
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POS

UV 6 
Implantation par rapport aux 

voies 

Le nu des façades doit être 
implanté avec un retrait d’au moins 4 
mètres par rapport à l’alignement, 
sauf en bordure de l’avenue du 
Belvédère, de l’avenue Jean Jaurès 
et de la rue André Joineau où les 
constructions doivent être implantées 
à l’alignement. 

Les règles visent à préserver les 
caractéristiques d’implantation actuelles. La règle est maintenue dans le PLU. 

UV 7 
Implantation par rapport aux 

limites 

Limites aboutissant aux voies :
�  Les constructions peuvent être 

implantées sur les limites 
séparatives aboutissant aux 
voies ou en retrait de ces 
limites. 

Limite n’aboutissant pas aux voies :
�  Les constructions doivent être 

implantées en retrait. 
Limite séparative de fond de parcelle 
constituant une limite zone : 

�  Les constructions peuvent être 
implantées sur ces limites 
séparatives ou en retrait de ces 
limites  

Modalités de calcul du retrait : 
Le retrait doit au moins être égal à la 

Les règles visent à préserver les 
caractéristiques d’implantation actuelles. 

La règle est maintenue dans le PLU. 



�����������	�
���
����
������	��������	�������	���	 ������
��������
������	������������	�����
��������� ����������

Espace Ville –  Mai 2009 64

ZONE UV Contenu du règlement Principes justificatifs Evolutions par rapport au 
POS

hauteur de la construction mesurée à 
l’égout du toit (L �� H)� avec un 
minimum de 8 mètres. 

UV 8 
Implantation par rapport aux 

autres constructions 

Lorsque les deux constructions 
réalisées sur une même propriété ne 
sont pas contiguës, la distance 
séparant les façades en vis-à-vis doit 
être au moins égale à  6 m. 

Garantir une distance suffisante pour 
assurer un ensoleillement et une aération 
des constructions afin d’assurer le bien-
être et le confort des habitants. 

. 

La règle est maintenue dans le PLU. 

UV 9 
Emprise au sol 

L’emprise au sol des bâtiments ne 
peut excéder 40 % de la superficie 
du terrain. 

.Les règles visent à préserver les 
caractéristiques d’implantation actuelles. La règle est maintenue dans le PLU. 

UV 10 
Hauteur 

La hauteur maximale des 
constructions est fixée à 11 mètres. 

Les règles visent à préserver les 
caractéristiques d’implantation actuelles. La règle est maintenue dans le PLU. 

UV 13 
Espaces verts

60 % au moins de la surface des 
espaces libres de toute construction 
en élévation doivent être traités en 
espaces de pleine terre. En aucun 
cas, la surface de pleine terre 
réalisée ne peut être inférieure à 55 
% de la surface des espaces libres 
de toute construction en élévation. 

Cet ensemble se caractérise par une 
présence végétale importante qu’il 
convient de préserver en conséquence 
les obligations de pleine terre sont fixées 
à un niveau important et les possibilités 
de compensation limitées. 

Les dispositions du POS permettaient de 
garantir un minimum d’espaces 
paysagers. Le PLU renforce ces 
obligations notamment en préservant les 
espaces de pleine terre. 

UV 14 
COS 

Le COS est fixé à 0,60. 

Les règles d’emprise et de hauteur qui 
découle de la diversité des types de 
constructions  visent à préserver les 
caractéristiques d’implantation actuelles. 

La règle est maintenue dans le PLU. 
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II-3 Les autres limitations 

II-4-1 Les emplacements réservés 

Deux emplacements réservés sont prévus, ils sont destinés à permettre la réalisation d’élargissement de voirie. Ils sont instaurés au bénéfice de la ville du 
Pré Saint Gervais (élargissement de la rue Max Dormoy) et du département de Seine Saint Denis (finalisation de l’élargissement de la rue Gabriel Péri). 

II-4-2 Les mesures prises pour protéger le commerce  et l’artisanat. 

Le diagnostic a mis en évidence la part importante que représente dans la ville le commerce et l’artisanat de proximité.  
Dans le cadre du PADD, une des orientations consiste à maintenir le dynamisme commercial du centre ville  
En application de l’article L. 123-1 7° bis du Code  de l’urbanisme, en bordure des rues mentionnées sur le document graphique en tant qu’"axes commerciaux 
et artisanaux de proximité" les dispositions suivantes s’imposent pour les locaux en rez-de-chaussée sur rue : 

·  la transformation des surfaces de commerces ou d’artisanat en une autre affectation est interdite ; 
·  les locaux créés dans le cadre d’une restructuration lourde ou d’une construction nouvelle doivent être destinés au commerce ou à l’artisanat. 

Toutefois ces dispositions ne s’appliquent pas : 
·  à la création ou l’extension d’une construction à usage d’hébergement hôtelier ; 
·  aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif ; 
·  aux locaux nécessaires à l’accès et à la desserte de l’immeuble. 

II-4-3 Les mesures prise au titre de l’article L. 1 23-1-16 du Code de l’Urbanisme. 

Le diagnostic a mis en évidence la nécessité pour les années à venir de conforter le parc de logements afin de garantir les conditions de la préservation de la 
mixité et de la diversité sociale qui caractérisent aujourd’hui le Pré Saint-Gervais. Le PADD fixe comme orientation de favoriser une meilleure maîtrise de 
l’évolution du parc de logements en garantissant une offre mixte et adaptée aux besoins des Gervaisiens 
Pour répondre à cet objectif le règlement prévoit pour les zones UC, UM1 et UM2,  En application de l’article L. 123-1 16° du Code de l’urbanisme, d’impo ser 
que les constructions à usage d’habitation qui portent sur une surface hors œuvre nette supérieure à 1500 m² doivent comporter au minimum 30% de la 
SHON destinée à des logements locatifs sociaux. 

II-4-4 Les mesures prise au titre de l’article L. 1 23-1-7° du Code de l’Urbanisme. 
La prise en compte du patrimoine fait l'objet de plusieurs dispositions au sein de la traduction réglementaire et informative du PLU.  
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Les dispositions suivantes ont été retenues : 

�  une orientation particulière d’aménagement a été élaborée, elle permet d’identifier les principales typologies bâties présentes dans la ville ainsi que 
les ensembles urbains méritant une attention particulière. cette orientation est complétée par un cahier de recommandations architecturales, urbaines 
et paysagères associé à l’orientation particulière d’aménagement 

�  Repérage sur le plan de zonage, au titre de article L.121-3- 7° du code de l'urbanisme : 
- des ensembles urbains identifiées au titre de l’architecture et du patrimoine. 
- des ensembles urbains et paysager à protéger ou à mettre en valeur : les sentes, la villa du Pré  

Ce dispositif  permet d'identifier les îlots ou quartiers présentant un aspect pittoresque, une identité architecturale particulière.  

�  En complément, un zonage particulier a été défini pour la cité jardin (UJ). 

�  Pour l'ensemble des zones, l'article 11 définit les obligations à respecter pour garantir une qualité architecturale et la prise en compte de l'insertion 
dans le site et l'environnement.  

�  Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant partie d’un ensemble urbain identifié au titre de l’article L 123-1 7° du Code de l’urbanisme doivent 
être conçus dans un souci de mise en valeur des éléments contribuant à l’identité urbaine et architecturale spécifique à l’ensemble urbain considéré.  

�  Le projet doit être compatible avec les dispositions inscrites dans l’orientation particulière d’aménagement. 
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QUATRIÈME PARTIE – INCIDENCES DES ORIENTATIONS DU P LAN SUR L’ENVIRONNEMENT

L’article R.123-2 du Code de l’Urbanisme précise que le rapport de présentation « évalue les incidences des orientations du plan sur l’environnement et 
expose la manière dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur ». 

Le PLU, à travers le Projet d’Aménagement et de Développement Durable, définit un certain nombre d’orientations. Celles-ci traduisent les évolutions 
générales souhaitées par les élus et doivent conforter ou modifier l’état initial du territoire communal tel qu’il est analysé dans le diagnostic du rapport de 
présentation. L’évaluation des orientations, au regard de l’environnement, vise à anticiper ces transformations. Il ne s’agit pourtant pas de donner une 
identification exhaustive des effets sur le milieu urbain, mais de dégager les effets positifs et, le cas échéant, négatifs de ces orientations sur l’environnement 
urbain.  

I  –Les or ientat ions du Projet  d ’Aménagement et  de D éveloppement Durable 

L’impact des 3 axes sur l’environnement 

Le développement durable s’inscrit comme principe directeur du projet. Chacun des éléments qui le constituent intègre le volet développement durable qu’il 
s’agisse des aspects économiques, sociaux ou environnementaux. Projet urbain et projet humain ne font qu’un seul et même projet. Chaque orientation 
répond ainsi aux besoins actuels et conserve sa légitimité dans le temps. 

� Mettre en valeur le cadre de vie du Pré Saint-Gerva is 

Valoriser le cadre bâti 
- Préserver, protéger, valoriser le patrimoine urbain et architectural de la ville 
- Conserver une diversité des formes urbaines dans la partie nord de la ville 

Ces orientations du PADD favorisent la protection des éléments les plus remarquables et préservent le paysage architectural caractéristique de la ville en 
protégeant les ensembles urbains. 
Le PADD permet ainsi de valoriser les éléments majeurs du patrimoine témoins de l’histoire de la ville pour les générations futures. 
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Apporter des respirations dans une ville dense 
- Créer un « fil vert » à travers la ville 
- Favoriser la végétalisation des bâtiments (façades, toitures, terrasses) dans les opérations d’aménagement menées sous maîtrise publique 
- Prendre en compte la sécurité des personnes et la pérennité des installations dans tous les projets d’aménagement 

Ces objectifs du PADD vont renforcer le développement de la présence végétale au sein de la ville, ce qui va favoriser l’absorption du CO² et contribuer ainsi 
à la diminution des émissions de gaz à effet de serre. 

Favoriser la diversité des fonctions urbaines 
- Conserver au Pré Saint Gervais une part significative d’activités et ne pas transformer la ville en ville dortoir 
- Identifier les secteurs géographiques présentant un potentiel de développement économique compatible avec le tissu urbain et les caractéristiques 
fonctionnelles (accessibilité et desserte) de la commune 
- Favoriser l’installation d’activités qualitatives pour le cadre de vie et l’image de la commune (bureaux et PME, services, activités artistiques et 
activités liées à l’audiovisuel, etc.…) 

Ces différentes orientations ont pour objectif de maintenir un tissu économique dans la ville, permettant de rapprocher l’emploi du lieu de vie et contribuant 
ainsi à la diminution des déplacements automobiles et des émissions de gaz à effet de serre. 

Prendre en compte l’environnement dans la réalisati on des projets 
- Intégrer la démarche environnementale dans le programme de tous les projets d’aménagement 
- Mettre en place une collecte des déchets 3E (déchets électriques, électroménagers et électroniques) et des déchets verts 
- Inciter à la mise en place de dispositifs utilisant les énergies renouvelables  
- Améliorer la gestion des eaux pluviales (limiter les écoulements en favorisant une rétention à la parcelle, séparer à la parcelle les réseaux d’eaux 
pluviales, d’eaux usées et d’eaux industrielles) 
- Promouvoir la maîtrise de l’énergie 
- Favoriser une architecture durable prenant en compte un maximum de critères de Haute Qualité Environnementale 

Ces orientations promeuvent le développement des projets HQE et l’utilisation des énergies renouvelables. 
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I I  – Les or ientat ions par t icul ières d’aménagement  

L’impact de chaque orientation 

L’îlot Danton 

Les orientations d’aménagement définies participent à la volonté de création d’un centre-ville élargi qui se développe rue Danton jusqu’à 
la poste et rue Sémanaz jusqu’à la nouvelle surface commerciale. Cette orientation à notamment pour objectif une restructuration des 
espaces publics qui aura un impact positif sur l’environnement. L’aménagement permettra de développer les espaces dédiés aux 
circulations douces, il contribuera également à la mise en oeuvre du fil vert.  

L’îlot de l’église de la Sainte Famille et du squar e Salvador Allende 

Le potentiel de mutabilité du bâti, la localisation de ce secteur dans la ville aux abords de l’église de la Sainte Famille et du square 
Salvador Allende, la présence de foncier communal et le manque de visibilité du square justifient de définir pour ce secteur une 
orientation d’aménagement. 

Celle-ci va permettre d’encadrer l’évolution du site et de mettre ainsi en oeuvre plusieurs interventions ayant un impact positif sur 
l’environnement, notamment la requalification des espaces verts et l’intégration du fil vert. La requalification et l’extension du square 
Salvador Allende constituent l’évolution qui aura l’impact environnemental le plus positif de ce projet.   

L’îlot de la Sécurité Sociale 

Une orientation d’aménagement a été définie sur ce se secteur en raison d’une part de sa localisation stratégique (à la fois entrée de 
ville et porte vers Paris) et la présence d’autre part d’enjeux très forts en terme de renouvellement, de réhabilitation et de mise en valeur 
de l’histoire de la ville.  
Au-delà de là requalification de l’entrée de ville, l’orientation a pour objectif de permettre la rénovation urbaine d’un ensemble de 
constructions dégradées et d’habitat insalubre. L’impact positif sur l’environnement sera tout à fait significatif.  
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Le site de Guitel 

La commune a programmé au cours de ces dernières années différents projets de renouvellement urbain, parmi lesquels 
l’aménagement du site de Guitel. 
L’opération prévoit la conservation partielle de l’ancien bâtiment industriel et la réalisation de bureaux et de logements. Cette opération 
qui s’inscrit pleinement dans les objectifs du PADD permettra de restructurer un îlot aujourd’hui à l’abandon. Il s’agit du point de vu 
environnemental de reconquérir une friche urbaine. Le projet contribuera à la création de nouveaux espaces plantés en coeur d’îlot sur 
un site qui en est aujourd’hui totalement dépourvu.  

L’îlot de la rue Sémanaz - Rue Estienne d’Orves 

L’îlot de la rue Sémanaz - Rue Estienne d’Orves est situé coeur du centre-ville, à proximité de la Porte Chaumont. Il accueille 
aujourd’hui des activités et présente du fait de sa localisation un potentiel de développement économique important. 

L’orientation particulière affirme la volonté de la commune de maintenir une vocation économique à cet ensemble afin de conserver à 
l’échelle de l’îlot une mixité des fonctions. L’impact en terme d’environnement ne doit pas être significatif dans la mesure ou il s’agit de 
conforter une fonction économique pour partie existante au sein d’un îlot déjà bâti.  

La prise en compte du patrimoine bâti 

La commune du Pré Saint-Gervais se caractérise par une diversité des architectures qui correspond à la fois à son histoire et aux spécificités de son relief. 
Le diagnostic a souligné le rôle essentiel de ces éléments de patrimoine (constructions ou ensembles bâtis) dans le cadre de vie gervaisien et l’identité de la 
ville. 

La préservation, la protection et la valorisation du patrimoine urbain, paysager et architectural de la ville constitue un enjeu fort du projet de ville du Pré Saint 
Gervais ; qui vise à conserver au Pré saint Gervais sa diversité et son identité. Au-delà de la valorisation des constructions et des ensembles bâtis, les 
préconisation faites en matière de protection des espaces paysagers contribuent à valoriser l ’environnement et auront, de ce point de vue, un impact positif.  
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Le fil vert 

Le territoire gervaisien est un petit territoire de 70 hectares aujourd’hui entièrement urbanisé. 

L’orientation permet de mettre en place une trame verte pour développer la présence du végétal dans la ville, que ce soit sous la forme d’arbres, de 
plantations plus basses, de jardinières, d’éléments plus isolés lorsque la largeur de la voirie ne permet pas de plantations linéaires, ou même de murs 
végétalisés. Ce fil vert assurera, par une succession d’aménagements ponctuels, une liaison végétale entre les différents espaces verts, les espaces publics ; 
il favorisera les circulations douces à l’intérieur de la ville et vers les communes voisines. Cette orientation couvre le territoire communal dans son ensemble, 
elle permet ainsi d’inscrire la préoccupation environnementale au titre de priorité, elle se traduira de manière positive pour l’environnement.   
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I I I  – Les disposi t ions réglementai res 

L’impact des dispositions prévues aux articles 12 e t 13  

III-1 L’impact des dispositions prévues aux article s 12 

Cet article fixe les obligations à respecter en matière de place de stationnement à réaliser  pour toutes les opérations de constructions. 

Dans une démarche de développement durable, les normes sont revues à la baisse pour les voitures et développées pour les vélos. Les nouvelles 
dispositions visent à limiter les obligations aux réels besoins pour les voitures et développer les aires de stationnement pour les vélos pour toutes les 
catégories de constructions. L’objectif est de garantir la réalisation d’espaces de stationnement pour les vélos afin de favoriser son utilisation aussi bien 
pour les déplacements de loisirs que pour ceux du quotidien pour se rendre dans les équipements ou à son travail. 

Ces dispositions auront un impact favorable sur l’environnement dans la mesure où elles permettront, en lien avec le développement des espaces publics 
aménagés pour les vélos, de développer les modes de déplacement alternatifs à la voiture respectueux de l’environnement. 

III-2 L’impact des dispositions prévues aux article s 13 

Cet article fixe les obligations à respecter en matière de plantations et d’espaces verts à réaliser ou à préserver pour toutes les opérations de constructions. 

Les obligations fixées visent, en fonction des caractéristiques des zones, à assurer un traitement paysager de qualité. Les dispositions concernent :  

·  la préservation des plantations existantes, 
·  le traitement paysager des espaces libres, 
·  une superficie minimum d'espaces de pleine terre, 
·  un nombre minimum de plantation d'arbres de tige en proportion de la superficie du terrain, 
·  un nombre minimum de plantation d'arbres de tige en proportion de la surface affectée au stationnement. 

Ces obligations auront un aspect positif sur l‘environnement, en effet est garantissent pour chaque projet l’intégration du volet paysager. Ainsi chaque 
opération participera au renforcement de la présence végétale dans la ville.  


